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Chères Palavasiennes,
Chers Palavasiens,

La saison estivale se termine, la rentrée scolaire a eu lieu, voici l’heure de dresser un bilan.

En matière de sécurité, l’été s’est globalement très bien passé. 

Pour ramener calme et sérénité dans notre station balnéaire mon Équipe et moi-même avons pris des 
dispositions fortes et novatrices : fermeture de certaines rues par des barrières électriques dotées de 

lecteurs de plaques d’immatriculation, installation de casses-vitesses, recrutement de policiers municipaux, 
achat d’un poste mobile de sécurité, mise en place d’une brigade nautique, limitation de vitesse à 30km/h, arrivée 

pendant l’été d’un peloton de gendarmes de Perpignan… 

Ces mesures ont eu certes un coût pour la Ville, mais les effets ont été positifs sur la sécurité de chacun : Palavasiens, 
commerçants et vacanciers. Nous n’en resterons pas là ! La première phase du grand projet de réaménagement concernait 
le « centre de la rive gauche », à présent, pour 2022, et après consultations,  nous envisageons la requalification de la place du 
Docteur Clément, de la rue Jacques Giret, de la rue Albert Dubout et du boulevard Sarrail, ainsi que l’aménagement d’un nouveau 
rond-point desservant la fête foraine, les Marines du Lez et le parking des Arènes. Par la suite, à partir de 2023, il s’agira de « la 
rive droite ». Nous reviendrons vers vous à ce sujet dans les mois à venir.

En terme économique, notre belle station est toujours aussi attractive.

Malgré le contexte sanitaire, le besoin d’évasion de nos visiteurs était bel et bien présent et ils sont nombreux les vacanciers qui 
« ont consommé Palavasien » dans nos restaurants, cafés, boutiques, commerces… Nous ne pouvons que nous en réjouir.

Puis, l’heure de la rentrée a sonné pour nos petits Palavasiens. 

Une rentrée scolaire qui s’est déroulée dans la bonne humeur. Les enfants avaient hâte de retrouver leurs camarades de classe 
et le chemin de l’école, c’est chose faite !

Cette année encore, la quasi-totalité des temps périscolaires est gratuite, ainsi que les fournitures, l’étude surveillée et les 
activités scolaires telles que la natation, la voile, l’éducation musicale, la chorale… La Ville finance également les travaux de 
rénovation et d’aménagement et participe à la coopérative scolaire pour les séjours en classe découverte. Nous savons à quel 
point l’égalité des chances est primordiale dès le plus jeune âge, c’est pourquoi nous investissons massivement dans nos écoles.  

Le présent magazine municipal, totalement repensé et modernisé, vous propose une rétrospective des actions menées en 
matière de sécurité, propreté, culture, enfance, jeunesse, environnement, tourisme, sport, travaux…

Bonne lecture !

Christian JEANJEAN
Maire de Palavas-les-Flots
Vice-président de Pays de l’Or Agglomération

PALAVAS-LES-FLOTS : LE BONHEUR, IL EST LÀ !

de la Ville de Palavas-les-Flots



Magazine Municipal de la Ville de Palavas-les-Flots   |   n°43  |    Automne 2021   |   page 4

Protéger et sécuriser les Palavasiens et les vacanciers.

SÉCURITÉ

« Il est temps de rendre hommage au travail collectif de toutes les 
équipes », Mickaël Muller, le chef de poste de la Police Municipale de 
Palavas-les-Flots, peut être fier du travail accompli en quelques mois. 
Après un été 2020 mouvementé, le calme et la sérénité sont revenus 
au sein de notre belle station balnéaire. De l’avis de tous, commerçants, 
vacanciers et locaux, la saison estivale 2021 s’est déroulée dans un 
climat apaisé grâce aux efforts conjugués de tous les acteurs de la 
sécurité. Le maire avait promis de protéger sa ville et ses habitants, 
une mission accomplie en plusieurs actes. 

1. Des effectifs renforcés : six agents expérimentés sont venus 
rejoindre l’équipe de la police municipale et accroître la présence sur 
le terrain. « On a pris le temps de les recruter, confirme Mickäel Muller, 
on voulait des policiers qui s’intègrent parfaitement au groupe présent 
en termes de personnalité et d’expérience. Il faut savoir que tous nos 
agents passent des tests psychologiques. » Désormais, le jour, trois 
équipes de quatre policiers travaillent en étroite collaboration, ils sont 
également six agents la nuit dont deux maîtres-chiens. S’y ajoutent 
également un ATPM (Assistant Temporaire de Police Municipale) de 
jour et un autre de nuit.

2. Installation d’un poste mobile : très actif sur les contrôles 
routiers, le poste mobile, composé de deux titulaires, a renforcé 
les après-midis, les soirées et les nuits. « C’est là où nous avions le 
plus de problèmes l’année dernière, reconnaît Mickaël Muller. Avant, 
nous étions à 2-3 les après-midis et maintenant nous sommes 8-10, 
nous avons triplé notre possibilité d’intervention en réorganisant les 
équipes. C’est un poste qui permet de montrer aux civils que la police 
est présente, de recueillir des informations, de faire de la dissuasion, 
c’est une vraie plus-value dans le dispositif. Les Palavasiens sont 
satisfaits, les commerçants sont très contents, on arrive beaucoup 
plus rapidement sur les interventions et en nombre, ce n’est pas le 
même impact ! ».

3. Création d’une brigade nautique : une brigade de trois agents 
titulaires (plus 2 ATPM) a vu le jour pour faire respecter les règles de 
navigation, la vitesse et la prévention autour de la Réserve Marine 
(130 hectares). Équipée d’un semi-rigide de 6m50 au moteur de 140 
chevaux, elle est dirigée par Tony Pracquin qui a déjà beaucoup d’idées 
pour l’avenir : « J’essaie de mettre en place un arrêté pour protéger 
encore plus la faune marine. J’aimerais que l’on instaure une limitation 
de vitesse pour la Réserve Marine. Quand on mesure l’acoustique du 
moteur à grande vitesse, ça fait un vacarme pas possible qui n’est pas 
forcément décelable sur l’eau mais qui peut déranger la biodiversité 
en profondeur. On a aussi les écoles de plongée qui pratiquent, donc 
on doit les sécuriser. » 

4. Du matériel de qualité : outre de nouvelles caméras de 
vidéo-protection (plus performantes et qui filment à 360°), les 
agents de la police municipale disposent également de matériels de 
communication (talkies-walkies) de premier ordre depuis quelques 
mois. Un véhicule hybride flambant neuf permet également à la 
brigade cynophile de travailler dans les meilleures conditions, pour le 
confort de nos deux chiens..

Pour ramener calme et sérénité dans notre belle station familiale, le maire a pris des dispositions uniques 
et novatrices en matière de sécurité. Résultat : habitants, commerçants et vacanciers ont retrouvé une tranquillité 
méritée et passé un été 2021 plus que paisible.  
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en Mer) estime qu’il faut mettre en avant le travail de prévention des 
sauveteurs. « Toutes ces opérations sont essentielles, cette présence 
active, ces échanges avec les baigneurs, cette surveillance perpétuelle 
permettent d’empêcher les accidents », poursuit-il. À Palavas-les-
Flots, il sont 24 sauveteurs à temps complet en pleine saison, répartis 
sur les 7 postes de secours, travaillant de 11h à 18h30. « Le secteur va 
de la cathédrale de Maguelone au Grand Travers, c’est tout le littoral 
de la commune. Il y a une alternance de zones surveillées et de zones 
non surveillées, tout cela est délimité par des balisages », confie ce 
professeur des écoles installé en Guadeloupe le reste de l’année. 

« Baignez-vous dans les zones surveillées ! »

Chaque poste dispose d’un scooter des mers, de matériel de 
secourisme (type oxygène, matériel électronique pour faire les bilans, 
défibrillateur …), d’une planche tractée pour charger les victimes, d’un 
paddleboard, d’un rescue tube (bouée jaune), de panneaux météo, de 
moyens de communication (radios et téléphones) et de flammes.
« Si le fameux drapeau vert, jaune ou rouge donne une idée de la 
dangerosité ou non de la baignade, il indique aussi la présence 
de sauveteurs opérationnels ». Laurent Sagnimorte adresse un 
message de prévention aux baigneurs : « Baignez-vous dans les zones 
surveillées, renseignez-vous auprès des sauveteurs sur les limites 
de zone ou les trous d’eau et respectez les couleurs de la flamme ! » 
Au niveau national, la SNSM fournit un tiers des effectifs, soit environ 
1400 sauveteurs sur l’ensemble du territoire français   

L’opération bouées de nage avec la SNSM
Cet été, en association avec le Ministère des Sports et l’enseigne 
Decathlon, la SNSM a participé à l’opération « bouées de nage ». 
L’objectif de ce partenariat est d’habituer les nageurs à se munir 
d’une bouée de nage en eau libre lorsqu’ils partent nager. Ces bouées 
permettent d’avoir un moyen de s’agripper en cas de malaise, fatigue 
ou de noyade annoncée. Elles comportent aussi un sifflet, qui permet 
d’alerter et de déclencher l’arrivée des secours. Les postes de secours 
qui mettaient à disposition ces bouées étaient les suivants : Albatros, 
Saint-Pierre, Sarrail, Saint-Roch et Saint-Maurice.

La loi littoral 1986
La loi littoral de 1986 donne aux maires le pouvoir de règlementer 
et d’assurer la salubrité publique et la sécurité des baignades et des 
activités nautiques. C’est un coût énorme qui va de l’antiseptique 
pour le nageur blessé, aux salaires des sauveteurs, en passant par 
l’embarcation, le balisage, les postes de secours.

ZOOM
SUR

5. Plus de lien entre les équipes : la mairie a instauré une réunion 
hebdomadaire tous les lundis entre les différentes équipes de sécurité 
de la ville. Ainsi, police municipale, brigade maritime, gendarmerie, 
sauveteurs en mer et pompiers se réunissent chaque début de 
semaine pour faire le point et échanger sur les difficultés rencontrées. 
« On a gagné en réactivité et les actions sont mieux coordonnées », 
ajoute Mickaël Muller.

6. Le réaménagement du centre-ville rive gauche : voir pages 
18 à 21.

7. La limitation de vitesse : depuis quelques mois, la mairie 
a instauré une limitation de vitesse à 30km/h dans la ville, ce qui a 
permis de réduire drastiquement les rodéos urbains et la pollution 
notamment   

SNSM
La prévention, 
moyen de sauvetage numéro 1

Habituellement, le sauveteur en mer est jugé sur ses capacités à aller 
chercher un baigneur en difficulté. En réalité, sa mission principale est 
la prévention par la surveillance et par les conseils aux plaisanciers. 
Échange avec Laurent Sagnimorte, chef de secteur à la SNSM.
« Le paradoxe c’est qu’on juge souvent l’utilité d’un poste secours au 
nombre d’interventions qu’il fait alors que les sauveteurs passent 
leur temps à éviter qu’il y en ait ! » Du haut de ses 34 saisons dans la 
station balnéaire, Laurent Sagnimorte a tout résumé en une phrase. 
Le chef de secteur de la SNSM (Société Nationale de Sauvetage 

> GÉRALD DARMANIN EN VISITE 
À PALAVAS-LES-FLOTS
Le 5 juillet dernier, Gérald Darmanin, le Ministre de l’Intérieur, 
est venu en visite à Palavas-les-Flots. Après avoir annoncé le 
déploiement de 3600 policiers et gendarmes supplémentaires sur 
le littoral et en montagne, dont 280 dans l’Hérault (16 agents de 
Perpignan ont été déployés sur Palavas, le Ministre a tenu parole). 
Ce dernier a discuté avec  le Maire, Christian Jeanjean, des élus et 
les différents unités des forces de l’ordre déployées aux abords de 
la plage de l’Hôtel de Ville. Il a aussi parlé de son attachement à 
notre village : « Pour ne rien vous cacher, c’est une ville populaire 
de tourisme que j’aime beaucoup et je me souviens d’ailleurs y 
être venu enfant avec mes parents. C’est une belle villégiature 
touristique qui a besoin de la gendarmerie et de la police pour 
passer de bonnes vacances en famille. »

L’INFO +
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Jean-Louis Gomez ne tarit pas d’éloges sur son équipe d’agents 
municipaux. Ils travaillent au quotidien pour offrir un cadre de vie 
agréable aux habitants et aux personnes de passage sur la commune : 
« Je tiens à les féliciter car leur travail est remarquable et leur 
implication sans faille, ils ne comptent pas leurs heures, notamment 
en période estivale où la densité de population entraîne beaucoup 
plus de travail. N’oublions pas que nous avons aussi 6 km de côte à 
nettoyer ! » Dans le secteur de la propreté urbaine, ils sont 17 
titulaires (plus 4 renforts estivaux) à se relayer 7 jours sur 7 (jours fériés 
et week-ends inclus) de 6h du matin à minuit pour nettoyer la ville. 
Un travail titanesque qu’il convient de saluerà l’heure où 
malheureusement, les incivilités perdurent et où la grande 
fréquentation complique leur mission. 

Des bus hybrides et des poubelles compactrices
Dans le volet environnemental, la municipalité continue sa transition 
vertueuse, notamment sur la flotte de petits véhicules. « Dans la 
mesure du possible, on change nos véhicules thermiques par de 
l’électrique, précise le Premier Adjoint. On ne peut pas le faire pour 
tous, mais tous les petits engins comme les compacteurs ou les 
goupils sont concernés. Cela fait évidemment partie de la politique 
vertueuse menée par le Maire. »

D’ici peu, les bus électriques de la ville devraient passer en mode 
hybride en partenariat avec l’Agglomération des Pays de l’Or. La 
collaboration est aussi effective sur les déchets. « Il n’y aura plus de 
ramassage sur la plage mais seulement en bordure avec mise en place 
de poubelles compactrices auto-suffisantes qui permettent de gagner 
quatre fois le volume », précise l’élu. À terme, tout le littoral sera équipé 
de ce type de poubelles dont la capacité est d’environ 1200 litres. Un 
vérin (qui fonctionne à l’énergie solaire) permet d’estimer le contenu 
présent dans la poubelle et une alerte prévient les agents du Pays de 
l’Or afin d’éviter les débordements.

Par ailleurs, nos agents continuent à travailler sur l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite. Les trottoirs de l’avenue Frédéric 
Fabrèges ont été totalement refaits pour permettre l’accessibilité aux 
fauteuils roulants mais également aux poussettes. Des barrières en 
bois équipées de balconnières et un fleurissement fourni participent à 
l’embellissement de cette artère. L’entrée de Palavas a par ailleurs été 
minéralisée pour ne plus que le gazon soit abîmé lors des épisodes de 
submersion des étangs  

> LES ENCOMBRANTS REÇUS 7 SUR 7 

Depuis quelques mois, les encombrants et les végétaux non collectés par le Pays de l’Or 
avec les ordures ménagères, font l’objet d’une collecte spéciale gratuite par les services 
techniques municipaux : un service 7 jours sur 7 avec deux véhicules « encombrants » et 
un véhicule « déchets vert » (1 m3 maxi par enlèvement). Afin de prendre rendez-vous, 
veuillez composer le 04 67 07 73 20 24 heures à l’avance. À noter : les gravats et les 
déchets de construction ne sont pas concernés. 

Services techniques municipaux : 04 67 07 73 20 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 16h30).
Centre de valorisation de la Pourquière (rue des Ganivelles à Palavas) : 04 67 85 32 71
Service environnement (pays de l’Or) : 04 67 91 31 11

La municipalité voit la vie en vert !

PROPRETÉ URBAINE / SERVICES TECHNIQUES

Véhicules électriques, végétalisation, réduction des déchets, propreté, bus hybride (Agglomération), la municipalité continue 
sa marche en avant en faveur de l’environnement sous la houlette de Jean-Louis Gomez, le premier adjoint au maire. 
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Une belle vitrine pour notre village et pour l’engagement patriotique. 
À la fin du mois de juin, 152 jeunes volontaires, entre 15 et 17 ans, 
avaient rendez-vous sur la station pour un stage de cohésion dans le 
cadre du Service National Universel (SNU). Citoyenneté, engagement, 
respect, entraide, harmonie, unité nationale, voici les valeurs qui ont 
été véhiculées pendant ces dix jours, sous la responsabilité de Jacques 
Bonningues et sous l’œil avisé de Marie-Claude Nougaret. 

« C’était basé sur le volontariat et au final, on a retrouvé une majorité 
de filles dans ce groupe de jeunes engagés, détaille l’Adjointe au 
Maire en charge des questions sociales. Ils étaient répartis dans des 
Maisonnées et ont reçu une formation sur fond de patriotisme. » 
Un programme défini par la sous-direction du SNU du Ministère 
de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports : levée des 
couleurs, apprentissage de La Marseillaise, éveil à la citoyenneté, 
apprentissage des gestes de premiers secours, initiation à la sécurité 
routière, pratique du sport ou encore débat autour de sujets de société.
« Mais on a décidé de joindre l’utile à l’agréable, ajoute-t-elle. Ils ont pu 
découvrir Palavas via des activités nautiques, les visites des musées 

Un séjour de cohésion pour le Service National Universel.

CITOYENNETÉ / SNU

Dans le cadre du projet gouvernemental sur le Service National Universel (SNU), 152 jeunes volontaires issus 
de plusieurs départements d’Occitanie et d’autres régions ont participé à un séjour de cohésion 
à Palavas-les-Flots entre le 21 juin et le 2 juillet. 

et un tour en petit train. Mais attention, ce ne sont pas dix jours de 
vacances car à la suite de cela, ils devront effectuer une Mission 
d’Intérêt Général  (MIG) au profit de la collectivité. » 

La Secrétaire d’État en visite
Les volontaires devront ensuite s’engager en lien avec la Défense, 
la Sécurité, l’accompagnement de personnes, la préservation du 
patrimoine, pour une durée de trois mois comme le Service Civique 
par exemple. La Secrétaire d’Etat chargée de la jeunesse et de 
l’engagement Sarah El Haïry est même venue leur rendre visite 
le 30 juin en prenant le temps d’une petite baignade dans les eaux 
de la station.

« À la fin de l’aventure, c’était émouvant, j’ai vu beaucoup de larmes 
pour ces jeunes qui se séparaient et qui avaient noué des liens très 
forts d’amitié, poursuit l’élue. On sentait bien le déchirement que cela 
représentait ! » Un jeune Palavasien, Tim Moatti, a été mis à l’honneur 
par le Maire en tant que tuteur d’une des maisonnées  

> LE SNU, KÉZACO ?

Décrété en juillet 2020 et voulu par le Président de la République, 
Emmanuel Macron, le Service National Universel (SNU) se définit 
comme un projet visant à favoriser le sentiment d’unité nationale 
autour de valeurs communes. Il concerne des jeunes volontaires, 
filles et garçons âgés de 15 à 17 ans. A terme, il est amené à 
devenir obligatoire pour toute une classe d’âge. Le SNU affiche 
4 objectifs : développer une culture de l’engagement, garantir 
un brassage social et territorial, accompagner l’insertion sociale 
et professionnelle, lutter contre le décrochage et valoriser 
les territoires. 

Le Maire et Tim Moatti, jeune Palavasien tuteur des maisonnées.

Marie-Claude Nougaret, Michel Rozelet et Patrick Bediez le Président des Anciens combattants sont félicités 
par Mme la Ministre et M. le Préfet.
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Anne Bonnafous, parlez-nous des aides que 
la municipalité a mis en place pour épauler les commerces 
en pleine crise sanitaire…
Nous avons renouvelé gratuitement toutes les extensions possibles 
pour l’été 2021 comme nous l’avions fait en 2020 et nous avons 
considéré qu’il fallait redonner un coup de pouce aux commerces 
qui avaient été fermés jusqu’au 19 mai tout de même. Il a été  fait des 
réductions de redevances, grosso modo de l’ordre de 35 %. Le gros 
dossier, c’est aussi cette charte des terrasses… Parallèlement nous 
avons travaillé sur un règlement général des terrasses qui existait 
mais qui aujourd’hui, compte tenu de la situation et des évolutions, 
était incomplet. Il a fallu le mettre à jour, le rendre plus cohérent avec 
les espaces de terrasses, réfléchir à une charte pour rendre à Palavas 
son authenticité tout en maintenant les terrasses accueillantes. 

En quoi consiste-t-elle ?
La charte fait des préconisations et chaque commerçant y trouvera 
tout ce qui va l’intéresser concernant sa terrasse, cela va du parasol 
jusqu’à l’implantation de vérandas ou l’utilisation de tels ou tels 

matériaux. Il s’agit de donner une ligne de conduite au secteur pour 
une cohérence esthétique.

Dans quel but l’avez-vous modernisée ? 
À Palavas, nous avons énormément de commerces qui cohabitent et 
on s’est rendu compte que si on ne régule pas, on a un espace public 
envahi, ce qui est beaucoup moins accueillant pour les visiteurs. Cela 
nous a paru indispensable ! Palavas est une presqu’île, un endroit à 
respecter parce qu’il est fragile. Si on continue à ce rythme là, sans 
régulation, le village perdra de son authenticité. Il fallait dire stop, 
apaiser et prendre les décisions qui s’imposent. 

À partir de quand cette charte va-t-elle entrer en vigueur ? 
On a déjà mis en place un règlement général mais pour la 
charte, elle devrait arriver courant 2022. À terme, l’idée c’est de 
« tirer par le haut », en harmonisant les secteurs, de mêler un cadre 
de vie sain en proposant des terrasses agréables et conviviales sur 
lesquelles on a envie de passer du temps. C’est de dire à tous ceux qui 
ne venaient plus à Palavas qu’on met tout en place pour leur donner 
l’envie de revenir 

La Ville agit pour ses commerçants !

COMMERCES

À l’été 2021, outre le renouvellement des extensions gratuites suite à la crise sanitaire et des réductions de redevances, 
la municipalité a œuvré pour épauler les commerçants. Une charte qualité verra le jour afin de faire conjuguer esthétisme, 
dynamisme commercial et respect de l’environnement. Anne Bonnafous, adjointe au Maire et déléguée au commerce 
et à l’environnement, nous en parle.

> LE RAMASSAGE DES CARTONS 

Face à une problématique de fonctionnement du ramassage des cartons pour les commerces, la 
municipalité a décidé de remodeler le système par la mise en place d’horaires de collecte et de 
points d’apport avec des colonnes dédiées à différents endroits de la ville. Un service de collecte en 
porte-à-porte avec des heures précises a également été créé par l’Agglomération du Pays de l’Or. 

L’INFO +

E N C O M B R A N T S  E T  V É G É TA U X

P A L A V A S - L E S - F L O T S

Les encombrants et les végétaux non collectés par le Pays de l’Or Agglomération avec les ordures 
ménagères, font l’objet d’une collecte spéciale gratuite par les services techniques de la Ville.

Prenez rendez-vous au préalable avec les Services techniques municipaux.

04 67 07 73 20
(du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30)

- Centre administratif des déchetteries du Pays de l’Or Agglomération: 04 67 12 29 12

maximum par enlèvement
Ordonnez vos déchets végétaux : 
-les feuilles dans des sacs
-les branches en fagots

1m3

Vous pouvez déposer vos encombrants et vos végétaux à la déchetterie de la 
Pourquière située rue des Ganivelles (rive gauche).
04 67 85 32 71 (du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h et le samedi de 9h à 13h et de 14h à 18h) 

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 2ème 
classe (150€), le fait de déposer ou d’abandonner sur la voie 
publique des ordures.
Article R632-1 du Code pénal

Les gravats et les déchets de 
construction

(lavabos, portes, cloisons, pots de 
peinture...) 

ne sont pas concernés.

16 Boulevard Maréchal Joffre, BP 106 · 34250 · Palavas-les-Flots
04 67 07 73 00 · mairie@palavaslesflots.com

N
e 

p
as

 je
te

r 
su

r 
la

 v
o

ie
 p

u
b

liq
u

e.

S T O P 
A U X 

E N C O M B R A N T S



Magazine Municipal de la Ville de Palavas-les-Flots   |   n°43  |    Automne 2021   |   page 9

Ouvert depuis le 19 juin, le Musée du Patrimoine Jean-Aristide Rudel a été repensé totalement 
pour faire place à la « Santonade », des réalisations du plasticien Jean-Louis Delorme. L’idée est de conjuguer histoire 
du village, scènes de vie, anecdotes et personnages emblématiques. Et en plus, c’est gratuit ! 

Le Musée des Santons a ouvert ses portes.

CULTURE

> LE SANTON, UN TRAVAIL DE TITAN 

Il est difficile de quantifier le temps engagé pour réaliser ce type 
de projet mais Jean-Louis Delorme évalue par exemple à 3 mois 
pour la scénette qui représente l’église (structure et portes en 
bois, toiture en plâtre). « Chaque santon (7 cm, fait dans un plâtre 
de moulage très rigide) est unique, ajoute le plasticien. C’est une 
création personnelle et chaque personnage a un prénom et un nom, 
ils me font toujours penser à quelqu’un. Je dirai que je suis plus un 
sculpteur qu’un santonnier ! » A l’avenir, il aimerait sonoriser les 
discussions avec l’accent Palavasien : « Ce serait une plus-value 
incroyable et ça donnerait encore plus de vie à ce musée ! » 

533 avenue de l’Evêché de Maguelone
Ouvert du lundi au vendredi de 14h à 17h.
Sur rendez-vous au 04 67 50 42 23

Un nouvel univers culturel à Palavas-les-Flots ! Depuis le 19 juin, 
le musée du Patrimoine est devenu celui de la Santonade sous la 
houlette d’un plasticien de renom, Jean-Louis Delorme. Ce Marseillais 
qui habite Frontignan a fait la rencontre du Maire en 2018, l’histoire a 
alors débuté.
« Christian Jeanjean cherchait à renouveler le musée Jean-Aristide 
Rudel, à lui redonner un nouveau souffle, explique ce dessinateur 
industriel de formation. Mais il a fallu que je m’imprègne de l’histoire 
du village pour construire toutes ces scénettes. »
Le Maire, Jean-Marie Guiraud-Caladou, l’Adjoint à la culture et les 
Palavasiens l’ont beaucoup épaulé pour lui conter les anecdotes de 
la vie palavasienne et lui présenter les figures incontournables de la 
station. « Il a été construit pour le Palavasien, afin qu’il retrouve son 
identité, mais aussi pour le touriste, le visiteur de passage comme une 
sorte de clin d’œil visuel », poursuit le plasticien. 

Un musée gratuit qui convient à tous les âges
Sur place, deux types de scènes sont proposées : une série grandeur 
nature (et ce sont les vrais personnages qui ont été moulés !) et des 
scènes de vie palavasienne avec des santons. On y voit ce qui fait l’âme 
et l’image de la station : le sable, l’eau, les baraques en bois délavées 
par le soleil, l’étang, les « gabians », les mouettes, les flamants 
roses. Mais aussi le fameux train qui arrive en gare, le grand défilé 
des joutes, les cabanes de pêcheurs, la Redoute de Ballestras : « Je 
voulais que les personnes qui ont connu le musée Rudel entrent dans 
ce nouveau musée et découvrent ce petit monde merveilleux qui parle 
à tous les âges. Je souhaite que les visiteurs frissonnent de plaisir », 
poursuit l’artiste. 

Retardée d’un an en raison de la crise sanitaire, l’ouverture du musée 
est désormais effective et l’entrée y est gratuite pour toutes et tous. 
« On devrait bientôt l’inaugurer, mais on reçoit déjà pas mal de monde 
et j’ai des classes qui sont venues en début d’été. On a même fait un 
film explicatif sur le travail de moulage », conclut l’intéressé. Il est 
temps de venir profiter cet univers qui n’appartient qu’à Palavas !
 
Contact : 04 67 50 42 23 / culture@palavaslesflots.com  

ZOOM
SUR



Avant la reprise, Emmanuelle Arnold-Philippot, 
Adjointe en charge de l’école, de l’enfance et de 
la petite enfance, peut tirer un bilan positif de 
l’année scolaire 2020-2021. « Depuis le mois 
de novembre 2020, on est sous un protocole 
sanitaire très strict mais malgré le contexte, 
les enfants ont passé une année à peu près 
normale grâce à leurs efforts d’adaptation 
et c’est important de le souligner. » Une 
implication de tous, du corps enseignant au 
personnel municipal, en passant par les 
parents et les élèves, qui a permis de maîtriser 
la pandémie avec seulement quatre cas de 
COVID au sein des deux établissements. Des 
cas isolés sans cluster. « Ce qui prouve que 
tout le monde a joué le jeu, a été vigilant et 
que le protocole a été appliqué à la lettre, précise l’élue. À ce titre, je 
voudrais également dire merci aux animateurs et aux ATSEM qui ont 
été exemplaires et d’un grand soutien malgré les fortes sollicitations. 
Ils ont été essentiels au bon fonctionnement des écoles pendant 
toute cette période. »

Fête de fin d’année, régate et calculatrices
Pour récompenser les enfants de leurs efforts, l’école maternelle a 
organisé des Olympiades au mois de mai dernier, un moment festif qui 
a rassemblé tous les élèves et certains parents pour un temps de jeu, 
de sport et de lâcher prise. 

À l’école élémentaire, la directrice et les enseignants ont tenu à 
proposer aux élèves une petite fête de fin d’année, évidemment pas 
de la même ampleur qu’habituellement, mais qui a permis de se 
rassembler avant les vacances d’été. Les CM2 ont reçu la traditionnelle  
calculatrice afin de les féliciter pour leur passage au collège et les 
enseignants ont organisé une régate de voile. La fête de fin d’année 
aux deux écoles s’est clôturée par un apéritif où les parents d’élèves 
ont été invités. 
Cet été, les travaux d’entretien courant ont été réalisés. Le gros chantier 
concernait l’installation d’une nouvelle alarme PPMS (Plan Particulier 
de Mise en Sécurité) dernier cri pour l’alerte attentat notamment. Elle 
sera doublée d’une nouvelle sonnerie pour l’école plus harmonieuse et 
plus musicale. 

« Il est maintenant temps de souhaiter une bonne rentrée à toutes les 
écolières et tous les écoliers palavasiens, en espérant que cette année 
soit pleine de projets », conclut l’élue  

 
L’inscription en ligne pour les temps périscolaires
C’est la nouveauté de la rentrée 2021-2022 : la mise en place de 
l’inscription en ligne pour l’ensemble des temps périscolaires qui 
demeurent financés par la Ville. Ce sera via la plateforme D’Clic de 
l’Agglomération du Pays de l’Or (lien ci-dessous) qui permettait déjà 
aux parents de réserver la cantine pour leurs enfants. Désormais, un 
onglet a été rajouté pour les TPS. 
Lien de la plateforme D’CLIC : https://portail-ca-paysdelor.ciril.net/
guard/login 

Du mouvement au sein des écoles
À la rentrée dernière, une nouvelle directrice a été accueillie à l’école 
élémentaire : Sabine de Peretti (ancienne directrice au sein du groupe 
scolaire Fontcaude – Lucie Aubrac à Juvignac) qui, tout au long 
de l’année a fait preuve d’une implication à toute épreuve malgré 
le contexte. 

À l’école élémentaire toujours, le dernier jour a été l’occasion pour le 
Maire, le Premier Adjoint et l’élue en charge de l’école de dire au revoir 
à trois enseignantes qui étaient présentes depuis de nombreuses 
années : Isabelle Trojani, Cathy Valle et Stéphanie Fanton. Un sincère 
merci à elles pour avoir passé toutes ces années auprès des enfants 
du village. Trois jeunes enseignantes ont par ailleurs effectué leur 
première année à Palavas-les-Flots lors de l’année 2020-2021 et se 
dirigent maintenant vers d’autres écoles.
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C’est l’heure de la rentrée !

ENFANCE

Après un été bienvenu pour se ressourcer, les élèves des 16 classes de maternelle et d’élémentaire de la station ont retrouvé 
les bancs de l’école. Avant de se projeter, retour sur l’année scolaire 2020-2021, une année pas comme les autres, 
mais aussi sur les dernières nouveautés.  

L’INFO +
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Aider les jeunes Palavasiens à trouver leur voie.

JEUNESSE

La Mission Locale Jeunes de la Petite Camargue Héraultaise (MLJ PCH) accueille, informe et oriente 
les Palavasiens âgés de 16 à 25 ans. Explications avec Sylvie Martel Cannac, Adjointe au Maire, 
Conseillère d’Agglomération et Présidente de la structure.

> OWEN BENEZECH, CHARGÉ D’ANIMATION 
À LA MISSION LOCALE

Owen, Palavasien âgé de 21 ans a été recruté en mai dernier. 
Owen est enthousiaste et très motivé par sa mission, il s’occupe 
notamment des actions emplois, comme par exemple celle de la 
« découverte des métiers de la mer », il encadre des groupes lors de 
sorties avec les jeunes en décrochage scolaire, il les épaule lors des 
ateliers en aidant à la rédaction de cv et de lettres de motivation…

 « Je suis surtout amené à aller à la rencontre des jeunes de 16-25 
ans dans la rue, pour leur faire connaître la structure, son rôle et ses 
actions et surtout leur donner envie de nous rejoindre » explique-
t-il. Il tente de créer du lien avec ces jeunes. « La MLJPCH accueille 
beaucoup de jeunes, issus des territoires de Lunel et du Pays de 
l’Or, nous tentons de leur obtenir des emplois pérennes » ajoute-t-il.

Passionné de rugby, Owen après ses études (bac « STI2D » 
technologique puis un brevet professionnel « activités sportives 
pour tous » et un Bafa), est parti quelques temps en Afrique du Sud 
en centre de formation de rugby. Il entraîne d’ailleurs les jeunes 
rugbymen à Palavas et Lunel.

CONTACTS & INFORMATIONS
Vous êtes âgés de 16 à 25 ans ? N’hésitez plus ! 
La Mission Locale vous propose un accompagnement 
global et personnalisé, entièrement gratuit.
www.mlipch.com

MISSION LOCALE PALAVAS : Permanences hebdomadaires sur 
rendez-vous tous les mardis et jeudis de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Prise de rendez-vous au : 04 67 29 26 38

ZOOM
SUR

La MLJPCH reçoit tous les jeunes résidant sur les territoires de la 
Communauté de Communes du Pays de Lunel et de l’Agglomération 
du Pays de l’Or.
 
« Dans le cadre de mes fonctions, j’ai entrepris plusieurs démarches 
avec la directrice générale afin d’améliorer et de renforcer l’offre de 
services de l’association auprès des jeunes du territoire » explique 
Sylvie Martel Cannac. 

À Palavas-les-Flots, pour une meilleure visibilité et plus de cohérence, 
la permanence de la Mission Locale se trouve désormais à l’espace 
jeunes, situé rue de la tramontane, à proximité du centre de loisirs. 
Les jeunes Palavasiens sont ainsi reçus par les conseillers dans un 
espace qui leur est entièrement dédié, plus fonctionnel, plus agréable. 
« Les échanges, la mise en confiance sont ainsi facilités », ajoute la 
Présidente, qui tient à remercier le Président de l’Agglomération du 
Pays de l’Or de lui avoir accordé la mise à disposition des lieux.

De plus depuis juin, la Mission Locale accueille dans ces mêmes locaux 
les jeunes pour réaliser les ateliers et activités dans le cadre de la 
Garantie Jeunes. Ce dispositif permet d’accompagner les jeunes dont 
le dossier a été validé par une commission de partenariat vers l’emploi 
et/ou la formation et ils bénéficient d’une aide financière.

La présidente tient à rappeler que la Mission Locale est aux côtés des 
jeunes dans leurs démarches en leur offrant des solutions adaptées 
en matière de recherche d’emploi, d’orientation professionnelle, de 
formation, de mobilité, de santé, de logement, d’accès aux loisirs… 
Il s’agit d’un accompagnement global selon les besoins de chacun. 
« Nous aidons aussi les jeunes dans leurs démarches en ligne et 
nous les informons dans des domaines tels que le service civique et 
le service volontaire européen. Si la crise sanitaire a marqué l’année 
2020 et impacté de plein fouet la jeunesse, la Mission Locale a su 
s’adapter et aujourd’hui nous souhaitons multiplier les innovations 
pour continuer à remplir notre mission de service public d’inclusion 
des jeunes. » 



La pêche palavasienne loin d’être à la traîne.

PÊCHE

Les pêcheurs palavasiens s’adaptent en s’inscrivant dans une démarche sociétale et responsable qui plaît 
au consommateur. La Fête de la mer et les ventes de poissons sur les quais ont confirmé cet effet rassembleur.

Anthony Benezeth est ce qu’on appelle une figure du village. Issu 
d’une famille palavasienne composée de pêcheurs depuis quatre 
générations, artisan de la vie associative (joutes, football), il pêche 
depuis 1991 et n’a pas l’intention de s’arrêter là.
« J’ai bien tenté de quitter mon cocon palavasien en partant deux ans 
en Thaïlande avec ma femme et mes deux enfants mais le mal du pays 
m’a poussé à revenir dans la cité de Dubout », explique cet adepte 
de la pêche en étang (anguilles, daurades et loups notamment). 
Aujourd’hui, il veille au respect des règles autour de la mer et des 
étangs, auprès des professionnels, des plaisanciers ou des amateurs. 
« Malgré la difficulté du métier et des conséquences de la crise 
sanitaire, je remarque que les pêcheurs professionnels sont conscients 
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> LA PÊCHE À L’ORIGINE DE PALAVAS-LES-FLOTS
La pêche est à l’origine de Palavas-les-Flots. Notre ville et nos  
pêcheurs ont une histoire intimement liée. Notre premier Maire, 
François Molle, était d’ailleurs un patron pêcheur. Les premiers 
établissements humains datent des années 1750. Les nouveaux 
habitants s’installèrent alors aux Quatre Canaux dans le but de 
pêcher à la traîne. La pêche fera vivre cette population. Depuis, 
les générations se succèdent, animant le canal et les quais… 
Aujourd’hui encore, les métiers issus de la pêche font vivre une 
trentaine de familles palavasiennes.

L’INFO +

de la situation actuelle, explique le conseiller municipal. Ils s’inscrivent 
dans une démarche de pêche éco-raisonnable. » La Réserve Marine de 
la Côte Palavasienne a été perçue comme un véritable électrochoc 
pour la profession locale. « On s’est tous vite rendus compte qu’en 
sanctuarisant un espace, la flore se développerait de nouveau et de 
fait, la faune se régénérait plus rapidement », insiste celui qui est 
également second Prud’homme.

Succès pour la pêche à la traîne et les ventes sur le quai
Parallèlement à sa profession, Anthony Benezeth est très impliqué 
dans la vie locale qu’il souhaite dynamiser. Membre du PAF (Palavas 
Animations Festivités), il appuie les manifestations authentiques et 
traditionnelles comme la pêche à la traîne.

« C’est toujours un plaisir de transmettre cette méthode de pêche 
ancestrale aux palavasiens et aux touristes, ajoute-t-il. Les personnes 
viennent spontanément et ce sont des moments synonymes de 
convivialité avec les enfants, les parents et les grands-parents, c’est 
un moment de rassemblement ». Un succès, alimenté par la pêche 
de daurades, de gascons, de muges, de maquereaux, de sardines, de 
soles et de seiches, qui en appellent d’autres. 

Les ventes de poissons sur les quais confirment année après année 
l’attachement encore viscéral des consommateurs pour les produits 
de la mer et le dur labeur quotidien des pêcheurs. « On a vraiment 
beaucoup de monde, hiver comme été. L’hiver, dès le vendredi et le 
week-end, nous avons les habitués de Montpellier. L’été, les touristes 
sont là et les locaux aussi. La vente sur les quais c’est non seulement 
une animation mais c’est aussi et surtout l’âme de notre village », 
conclut le pêcheur  



Les projets de la Prud’homie des pêcheurs 

Créé en 1936, le syndicat de pêcheurs de Palavas-les-Flots organise et contrôle la pêche en mer et en étang 
via une gestion organisée et structurée. Baptiste Canville, le nouveau premier Prud’homme, détaille les projets à venir : 
le développement des zones de cantonnement, la création d’un site Internet pour communiquer avec le public
et d’une coopérative de pêcheur pour valoriser le produit transformé. Rencontre.

Depuis sa prise de fonction comme Premier Prud’homme, Baptiste 
Canville ne chôme pas. Défendre la pêche et œuvrer à la sauvegarde 
de la profession n’est pas de tout repos mais le jeu en vaut la chandelle. 
Retour sur les différents projets que la Prud’homie va développer dans 
les mois et années à venir sur Palavas-les-Flots :

1. Développer les zones de cantonnement : « Les pêcheurs 
se rendent compte qu’en quinze ans de pratique intensive, la faune 
et la flore se sont sérieusement appauvries, qu’il y avait un vrai 
malaise, analyse ce Normand d’origine. La zone de cantonnement 
(la Réserve Marine de la Côte Palavasienne), pensée grâce à 
l’intervention de Jean-Yves Jouvenel de P2A (voir p.15 du magazine 
n°42), a vraiment permis de nous faire réfléchir et de retrouver une 
ressource viable. L’avenir c’est de laisser des endroits paisibles pour 
que les poissons se reproduisent en nombre. » L’idée est de multiplier 
ces zones de cantonnement (mer et étang) et de pouvoir, grâce à 
des aides (Ville, Région, État, Union Européenne), financer un garde 
prud’homale par espace réservé et garantir ainsi la tranquillité 
des lieux. 

2. Créer un site pour communiquer : « Il faut que l’on resserre 
les liens entre le public et le pêcheur, que le plaisancier, le touriste, 
l’habitant se rendent compte que l’implication de tout le corps de 
métier dans la préservation de l’environnement ». C’est en partant de ce 
constat que Baptiste Canville souhaite développer la communication 
de son institution. « Le site internet doit montrer le regard des jeunes 
générations sur la pêche et communiquer sur les bonnes pratiques, 
la consommation du poisson, ajoute le premier Prud’homme. On doit 
arriver à fusionner avec la plaisance pour que les regards convergent 

dans le même sens et que chacun soit en harmonie. C’est un moyen 
de montrer que l’on travaille pour le bien commun. » Le site pourrait 
inclure des informations, des aides, des conseils pour les pêcheurs 
amateurs et probablement un site de vente de poissons et de produits 
transformés.

3. Valoriser des produits transformés 100% locaux : « On 
se rend compte depuis quelques années que l’on pourrait mieux 
valoriser nos retours de pêche, mieux vendre notre poisson. L’idée est 
d’en finir avec la vente massive, le côté industriel, le consommateur 
est demandeur d’un produit sain, local et qualitatif. » La réflexion de 
la Prud’homie a été menée notamment avec Paul Courteaux, chef 
du prestigieux restaurant le Saint-Georges, qui a toujours aimé venir 
sur les quais, partager avec les pêcheurs et cuisiner les poissons 
de saison.

L’idée a germé : « On voudrait pour cet automne sortir la première 
conserve de rillettes d’anguille, un produit 100% Palavasien 
et je peux vous assurer que c’est succulent. Je suis sûr que ça 
peut faire un carton car l’anguille est un poisson noble qui plaît 
beaucoup ! » Il faut savoir que Palavas-les-Flots a toujours été la ville 
de l’anguille avec des étangs magnifiques et une très belle qualité 
de poisson. Les marieurs italiens, belges, portugais ou espagnols 
s’arrachent nos produits. Et pourquoi pas aller plus loin avec des 
produits réalisés à base de thon rouge ?  
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> VENTE DIRECTE DANS LES MAGASINS À FILETS

Les anciens ont été malins. Grâce à une économie de la pêche 
florissante, ils ont investi dans les murs. Ce qui en fait une 
Prud’homie plutôt riche grâce également au soutien sans faille 
de la municipalité, toujours prompte à donner un coup de main 
à une profession essentielle à l’équilibre de l’économie locale. À 
Palavas-les Flots, on dispose de 14 magasins à filets de pêche à 
côté des arènes et de la Canalette. « J’ai démarché le maire pour 
en avoir deux de plus et sa réactivité a rendu la chose possible 
assez rapidement », glisse Baptiste Canville. Ces locaux vont servir 
à créer une coopérative qui pourra mettre en place des points de 
vente, développer un nouveau moyen de commercialisation, faire 
de la vente directe de produits transformés ou de gros poissons 
invendus, des espèces rares, qui pourraient être congelés. « Ça 
permettrait de s’adapter à la demande des consommateurs, par 
exemple de vendre du loup à Noël alors que c’est un poisson qui 
se pêche à l’automne », explique le pêcheur. Le futur site pourrait 
valoriser tous ces produits pour les mettre à la vente en ligne.
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La Réserve Marine fait des émules.

ENVIRONNEMENT

Le renouvellement pour deux ans du suivi et de la gestion de la Réserve Marine de la Côte Palavasienne (RMCP) 
est une bonne nouvelle pour la municipalité, engagée dans le maintien de la biodiversité marine. 
Parallèlement, la création de deux sentiers sous-marins permettront de lier environnement et pédagogie. 

Michel Rozelet, l’un des Adjoints du Maire en charge des affaires 
portuaires et maritimes se réjouit du renouvellement de suivi 
et de gestion de la Réserve Marine de la Côte Palavasienne. 
« C’est une très bonne nouvelle car l’effet réserve est désormais très 
marqué, explique l’élu. Les suivis scientifiques menés depuis cinq 
ans par P2A ont montré que les espèces revenaient en nombre au 
sein de la zone, que cette zone de tranquillité leur donnait envie de se 
reproduire et d’y rester. » 

Pour le moment, le renouvellement a été acté sur deux ans 
seulement car l’Etat est en train de reprendre la main sur toutes les 
réserves. « L’objectif est que cette réserve devienne une zone de 
conservation halieutique », poursuit Michel Rozelet. Ces zones sont 
une nouvelle catégorie d’aires marines protégées qui présentent 
« un intérêt crucial pour la reproduction, la croissance, l’alimentation 
d’une ressource halieutique » comme on peut le lire dans la loi sur 
la biodiversité votée en 2017. 

Animation, projet pédagogique et sentiers sous-marins

Parallèlement, Mondy Laigle, une jeune alternante venue de Nouvelle-
Calédonie, actuellement en Master environnement, continuera à 
suivre et à animer cette réserve ainsi que les projets auprès des écoles. 
« Elle est déjà en stage chez nous depuis plusieurs mois et son travail 
a été remarquable, juge Michel Rozelet. On a donc choisi de la garder 
avec nous en alternance pour qu’elle continue d’apporter sa pierre 
à l’édifice. »

Les écoles de voile seront associées aux projets pédagogiques 
afin d’amener la jeune génération à passer un message à leurs 
parents. « Ça fonctionne beaucoup mieux dans ce sens-là, 
prolonge l’élu. Et puis ce sont les enfants qui vont changer la 
donne. » Ces derniers pourront bientôt profiter d’un sentier sous-
marin spécialement dédié avec la possibilité d’un petit voyage à la 
surface avec masque et tuba pour regarder les fonds marins. Un 
autre sera dédié aux adultes. « Des dizaines de sargasses seront 
posés pour servir de dispositif de retenu de poissons et comme on 
sera près du poste de secours de la SNSM, ce sera sécurisé », ajoute-
t-il. Des bouées vissées au fond de l’eau permettront de se reposer 
mais aussi de lire les informations pédagogiques prévues à chaque 
pause. À terme, la médiathèque, l’office de tourisme, les écoles 
municipales et l’école de voile seront impliqués dans des 
projets pédagogiques 

> LA RÉSERVE MARINE A UN COÛT CERTAIN

Le suivi et la gestion de la Réserve Marine de la Côte 
Palavasienne représentent un vrai investissement 
pour la municipalité. Heureusement, l’État via la 
DREAL (Direction Régionale de l’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement), l’Office 
Français de la Biodiversité (OFB), le Département 
et la Région mettent la main à la patte, environ 
150 000 € de subventions en tout. Il faut dire 
que les balises coûtent déjà plus de 100 000€ et 
le suivi scientifique autour de 65 000€. Si on y 
ajoute les salaires, les frais de bateau, d’essence, 
de matériel, de révision et d’entretien des bouées, 
l’investissement est colossal, au moins autant que 
la volonté du Maire de faire de Palavas un exemple 
de biodiversité. 



> LA CAPITAINERIE VA PRENDRE 
DE LA HAUTEUR
C’est enfin acté. Après moultes péripéties et 
retards dûs à la crise sanitaire, les travaux de 
rehaussement d’un étage de la capitainerie 
vont débuter à la fin du mois de septembre. 
Ils devraient durer entre 6 et 7 mois. Le yacht 
club tant attendu pourra accueillir environ 80 
personnes et mesurera 90m2. Autosuffisante en 
électricité via des panneaux photovoltaïques, la 
capitainerie disposera également d’un accès pour 
les personnes à mobilité réduite. Des garages à 
vélo et à moto seront ajoutés et tout sera fait dans 
le même style qu’auparavant, jusqu’à la station 
essence. 
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Retour sur un été festif ! 

ANIMATIONS

Malgré le contexte sanitaire, l’équipe animations de Palavas est parvenue à offrir un été réjouissant et festif 
aux habitants et aux vacanciers de la station balnéaire. Avec toujours en tête le même mot d’ordre : proposer des activités 
variées et gratuites à un public familial.  

L’été dernier, au sortir du confinement, l’équipe animations n’a pas 
eu le temps de révolutionner les activités estivales. « On venait de 
prendre nos marques via le PAF (Palavas Animations Festivités), on 
avait besoin d’un peu de temps pour ajuster nos propositions, confie 
Sébastien Rives, conseiller municipal délégué. Cela nous a permis 
d’observer et de trouver des points d’amélioration. On était très 
confiant pour faire un certain nombre de choses… »

Malheureusement, le rebond du virus en plein été et la mise 
en place du pass sanitaire ont freiné les velléités de nouveauté 
de l’équipe. « Mais on n’a pas baissé les bras et on a continué à 
avancer », poursuit l’élu, vice-président du comité PAF. Avec une 
nouveauté : la scène ouverte à l’espace guinguette rive gauche et la 
possibilité pour des amateurs de se produire devant un public. Au 
final, un programme varié avec de la musique (rock, rap, électro), 
de l’humour (Les tricoteuses, un duo dans l’esprit « Vamps ») 
et des chanteurs. « Il s’agit d’un public intergénérationnel, qui 
chante et danse dans un très bon état d’esprit à l’image des bals 
populaires », constate l’élu.

Un large choix d’activités pour toute la famille
Cette année, pour la première fois, la fête de la mer, des pêcheurs et de 
la Saint Pierre s’est déroulée sur deux jours lors du premier week-end 
de juillet. Les conditions sanitaires et la météo du dimanche nous ont 
malheureusement contraints à modifier le programme. « On a quand 
même fait la pêche à la traîne, la peña et le tournoi de joutes le samedi 
et puis ça nous a permis de nous rôder sur deux jours, l’an prochain, 
ce sera top ! », assure-t-il. Le 14 juillet et le 15 août ont été une réussite 
sur tous les points. Une belle fréquentation, un public familial pour 
les feux d’artifice et les concerts offerts par la municipalité qui a fait 
l’unanimité. Même chose pour les élections toujours très populaires 
de Miss Palavas le 22 juillet et de Mister Palavas pendant le mois 

> LE DJ SET SUR LE TOIT DE LA REDOUTE DE BALLESTRAS !

Le 16 mai dernier, le célèbre DJ montpelliérain Germain ROJO du Collectif United 
a proposé un set sur le toit de la Redoute de Ballestras. La prestation, qui a été 
diffusée sur Facebook, a offert un vrai show musical et visuel aux internautes grâce 
à une vidéo captée par drone. Au programme, les monuments emblématiques de la 
station comme le Phare, les quais, les étangs, la plage ou la structure monumentale 
#LOVEPALAVAS. Pour visionner le DJ set, rendez-vous sur https://www.youtube.
com/watch?v=on67JCeXmgQ ou sur le Facebook de la Ville de Palavas-les-Flots  
https://fb.watch/72AX1Piijs/

> DES ESTIVALES BIENTÔT À PALAVAS ? 
Des Estivales gastronomiques au Parc du Levant, 
c’est l’ambitieux projet du comité PAF. Il s’agirait 
de mettre en place un événement festif alliant 
dégustations de produits locaux et animations 
tous les vendredis du mois de juin, histoire 
d’animer toujours plus  le cœur du village. 
Plusieurs commerces de bouche sont d’ores et 
déjà d’accord pour proposer leurs services.

d’août. La Ville a également mis le paquet pour les plus jeunes avec 
de nombreuses animations gratuites comme les ateliers maquillage, 
les bals pour les enfants (Compagnie Mega Mome), les concours 
de châteaux de sable, les jeux géants en bois, les soirées musicales 
(Association Texas Kid) ou les soirées d’astronomie 

ZOOM
SURL’INFO +
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À Palavas-les-Flots, « Le bonheur, il est là ! »

TOURISME

Accoudée à une nouvelle marque de destination, la campagne de communication lancée 
par l’Office de Tourisme a eu un succès retentissant dès son lancement, au printemps dernier.  
Le slogan « Le bonheur, il est là ! » est vite devenue l’hymne des amoureux de notre village.  

Stéphanie Dufour, directrice de l’Office de Tourisme a le sourire 
évocateur. L’été a été joyeux du côté de Palavas avec une belle 
fréquentation et une douceur de vivre retrouvée. Il faut dire que la 
nouvelle campagne de communication, lancée en juin, avait donné 
le ton. « Le bonheur, il est là ! », pouvait-on lire un peu partout sur 
des affiches aux quatre coins de la ville. Cette nouvelle campagne 
de communication correspond parfaitement à l’identité de notre 
territoire, explique la responsable de l’Office du Tourisme. On a quatre 
ambassadeurs qui reflètent l’âme de la station pour parler à travers 
tous les publics présents sur la destination : l’habitant, le touriste ou le 
congressiste. » Chaque ambassadeur est un personnage emblématique 
du village, ce ne sont pas des personnes recrutées comme pour une 
campagne de pub lambda mais bien un casting « made in Palavas ». 
« Elles incarnent vraiment l’authenticité et la simplicité du village, 
prolonge Pamela Bessière, conseillère municipale. Il est facile de 
s’identifier à eux et le message passe forcément mieux. » 

Les retours sont très positifs, même au niveau des habitants. Et c’est 
tant mieux puisque l’idée était que les Palavasiens s’approprient la 
campagne de communication. « Je pense que ça a bien fonctionné 
car vous avez toujours quelqu’un qui connaît Jean-Marie dit 
« la Cigogne » ou Virginie la guide de balade nature qui est fille 
de pêcheur », ajoute Stéphanie Dufour. L’Office de Tourisme, qui 

fonctionne avec des segments de filière, y a trouvé son compte, tout 
comme ceux qui recherchaient des activités nautiques, ceux qui 
préféraient la gastronomie, ceux qui étaient amoureux de la nature, ou 
ceux qui étaient férus de sport. « Avec cette campagne, on rentre dans 
tous ces critères », conclut Pamela Bessière, conseillère municipale. 
L’OT a également beaucoup travaillé sur le modernisation de sa 
marque touristique avec, comme signe, le Phare de la Méditerranée, 
point de repère et véritable totem de Palavas. Quant à la signature, il 
a été choisi une accroche cohérente avec le slogan de la campagne de 
communication « Palavas-les-Flots - Douceur de vivre depuis 1924 ». 

Un large choix d’activités pour toute la famille
Parallèlement, l’OT avais mis en place, durant tout l’été, de nombreuses 
animations gratuites ou à petits prix. Ces activités étaient destinées à 
tous types de clientèles mais notamment aux familles dans le cadre 
du label Famille Plus (voir L’info +). Il y avait par exemple des ateliers 
maquillage, des balades découverte dans les étangs, des visites des 
sites incontournables de la ville.
Les partenariats avec des associations impliquées dans le tourisme 
durable permettent de proposer un large choix d’activités en 
respectant la fragilité de l’environnement. Le programme était varié, 
du lundi au vendredi à partir de 3 ans jusqu’aux plus anciens. « Ici à 
Palavas, on veut s’adresser à toutes les tranches d’âges et à tous les 
porte-monnaies », a conclu la directrice de l’OT  

> LA STRUCTURE MONUMENTALE #LOVEPALAVAS

Une structure monumentale en 3D « #LOVEPALAVAS » a été 
installée sur la promenade piétonne rive gauche qui mène à la 
sculpture monumentale « L’Espoir » de Nella Buscot. Elle est 
rapidement devenue une attraction emblématique de Palavas-
les-Flots. Réalisée par les ateliers de la société Enseignes MB, elle 
mesure 10 mètres de long sur 2,55 mètres de haut. Vous pouvez, 
si ce n’est pas déjà fait, exprimer votre amour pour la station en 
vous prenant en photo devant puis en partageant le cliché sur les 
réseaux sociaux en mentionnant le hashtag dédié : #LOVEPALAVAS.

> LE LABEL FAMILLE PLUS 

Le label Famille Plus a été renouvelé cet été. C’est un partenariat 
avec 33 prestataires (restaurants, campings, loisirs) de Palavas 
qui proposent tous types d’activités à destination des familles. 
Cela fait partie de la stratégie de la station qui se veut un port 
d’attache et d’accueil pour les adultes et les enfants et ça permet 
aux professionnels de se démarquer auprès de la clientèle en 
mettant en avant une prestation adaptée. « Les familles sont plus 
que jamais les bienvenues chez nous », conclut Stéphanie Dufour. 

L’INFO + ZOOM
SUR



SIX BARRIÈRES AUTOMATIQUES INSTALLÉES

En tout, six barrières automatiques (boulevard Sarrail, 
boulevard du Maréchal Joffre, rue Aristide Briand, rue du Fort, 
rue de l’église et rue Simon) ont été posées le 25 juin. Elles ont 
nécessité des travaux souterrains de réseau et la mise en place 
de connections avec le poste de police municipale et le service 
stationnement avec des contraintes techniques importantes. 

Le jeu en valait la chandelle. « On a réussi à créer une zone de 
rencontre avec priorité aux piétons, prolonge Anne Bonnafous, 
on est loin d’une piétonnisation, c’est un réaménagement du 
cadre de vie. On a diminué les véhicules dans le centre-ville 
mais en tenant compte de la population, en respectant les uns 
et les autres, et surtout nos habitants, c’est pour eux que l’on a 
fait tout ça ! »

Une consultation publique, menée en mars, a permis d’affiner 
le projet avec l’aide des Palavasiennes et des Palavasiens. 
« C’est tout un cheminement qui a débuté au mois de septembre 
dernier. En février-mars, on a fait la consultation avec la 
population, ça nous paraissait essentiel. On ne peut pas faire 
un projet de cette ampleur sans demander l’avis aux habitants, 
c’est inconcevable ! », prolonge Jérôme Jeanjean. 
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Après un été 2020 orageux, le soleil est de retour à Palavas. 

RÉAMENAGEMENT  

Le travail entrepris par la municipalité pour réaménager le cœur de ville a permis d’apaiser et de pacifier le centre et le front 
de mer. Une petite révolution afin de renforcer la sécurité et d’offrir un cadre de vie apaisé aux locaux et aux visiteurs. 

Il y aura un avant et un après été 2020. « Comme dans beaucoup de 
communes touristiques de France, la pandémie et ses conséquences 
nous ont obligé à nous réorganiser, à nous réinventer, à faire preuve de 
créativité, à lancer de grands projets. » Le Maire l’avait promis dans sa 
lettre spéciale « saison estivale », il allait mettre les moyens pour en finir 
avec les nuisances, renforcer la sécurité et lui redonner sa quiétude 
légendaire : chose promise, chose due avec le réaménagement en 
profondeur du cœur de ville qui a permis à chacun de passer une saison 
estivale sereine.

« Les retours de la population, des commerçants et des estivaliers sont 
bons, c’est quasiment l’unanimité (voir micro-trottoir) », assure Anne 
Bonnafous, adjointe aux commerces et à l’environnement en charge 
de ce projet d’ampleur. Un travail titanesque a été mené depuis un an 
autour des élus et des agents, notamment le directeur des services 
techniques, Patrick Mathen et son service qui ont beaucoup œuvré sur 
les dessins des modifications des rues.

« Tout le monde a mis beaucoup de temps, d’énergie et d’imagination, 
analyse Jérôme Jeanjean, Conseiller municipal. Il a fallu identifier 
les priorités. Cette année, c’était de préserver le front de mer et le 
centre-ville rive gauche. On a donc refait le boulevard Albert Dubout, la 
jonction avec le parking de la poste et les accès règlementés pour les 
voitures dans le centre-ville et le front de mer.» 
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UN PROJET GLOBAL SUR 5 ANS

Le réaménagement de l’espace s’est accompagné également 
d’un embellissement avec l’installation de jardinières, 
la plantation d’oliviers et de plantes méditerranéennes 
du côté du secteur centre gauche / front de mer. Une 
piste cyclable a été aménagée du côté de l’avenue de la 
gare Albert Dubout et des zones de collecte de déchets 
avec tri, des mobiliers urbains intégrés ont été ajoutés. 

« Ce serait une erreur de vouloir piétonniser à tout prix Palavas 
car le village a deux vitesses, été et hiver, ajuste Anne Bonnafous. 
Il faut, dans le réaménagement, tenir compte de ça, que ce soit 
modulable et aménagé pour passer d’un rythme à l’autre. » 
Mais tout n’a pas encore été réalisé, le projet durera 5 ans et 
concernera toute la ville. « Cette année, on n’a pas réalisé tout ce 
que l’on voulait, notamment le boulevard Sarrail. On l’a barriéré 
mais le réaménagement n’a pas pu être effectué par contrainte 
de temps, comme également le parking de la poste dont on 
devait changer le sens de circulation et tracer les places en épis, 
aménager les espaces verts, faire un vrai rond-point où l’on peut 
tourner dans la partie Poste. On voulait rendre le parking plus 
lisible. On a fait des choix. » 

Le rond-point de Brocardi, devant la fête foraine sera également 
sécurisée, tout comme la place du docteur Clément qui ne 
sera plus ceinturée par des circulations routières. « On voit 
bien qu’avec la rue Saint Roch, ça ne fonctionne pas à l’heure 
actuelle, précise Jérôme Jeanjean. Il faut que cette zone soit 
aussi piétonne. »



RÉAMENAGEMENT  
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La rive droite en 2023

« Cela va nécessiter de gros aménagements, beaucoup 
plus que ce qu’il y a à faire sur la rive gauche, concède 
Anne Bonnafous. L’idée pour 2022 c’est de faire une large 
consultation sur la rive droite de façon à préparer le futur 
projet qui débutera en 2023. »

Une chose est certaine, Palavas-les-Flots a retrouvé la paix, 
les pollutions sonores ont largement baissé, tout comme 
les rodéos et les incivilités en engins motorisés. « L’autre 
jour au Brasilia , on entendait les enfants jouer sur la plage, 
ce sont des choses que l’on avait oubliées, se réjouit Jérôme 
Jeanjean. On n’a plus à supporter les rodéos urbains, 
la musique à fond et les accélérations de grosses 
cylindrées. »

La municipalité a permis l’amélioration radicale du 
cadre de vie de la station balnéaire tout en conservant 
son attractivité. Cet été, Palavas a été l’épicentre 
d’un tourisme maîtrisé, familial et apaisé où le « vivre 
ensemble » a retrouvé du sens.  

1 
C’est la somme en million d’euros que 
la municipalité a investi pour sécuriser la 
station après un été 2020 mouvementé. 
500 000 euros dans le réaménagement 
et 500 000 dans les embauches 
supplémentaires et les équipements (police 
municipale, brigade nautique...) Un effort 
plus que conséquent au cours d’une année 
difficile où les recettes pour la collectivité ont 
été bien moindres (terrasses, taxe de séjour, 
casino, stationnement…).

7000
C’est le nombre de places de parking que 
possède la ville de Palavas-les-Flots pour 
6200 habitants.
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> ANNE BONNAFOUS 
« IL FAUT CONSERVER NOTRE IDENTITÉ ! » 

Le message envoyé par Anne Bonnafous est le suivant : « Il 
faut conserver notre identité et modifier l’image de la station à 
l’extérieur. Un village de pêcheurs où il fait bon vivre. À l’été 2020, 
c’est l’image de la station balnéaire et non du village qui a été remise 
en cause en raison des excès de la surfréquentation. Attention, on 
a toujours été une ville d’accueil mais on veut qu’on nous respecte, 
on ne veut plus être sali et malmené comme ça. On ne vient pas 
ici en terrain conquis. Que les gens prennent conscience que le 
territoire sur lequel ils sont est fragile et qu’il doit être respecté. »

> LE FONCTIONNEMENT DES BARRIÈRES 

Du 25 juin au 13 septembre, les six barrières automatiques ont été 
effectives. Elles étaient ouvertes à tous de 5h à 11h du matin. Elles 
permettaient l’accès des résidents et des commerçants du secteur, 
mais aussi des professionnels de santé et des aides ménagères. Les 
plaques d’immatriculation avaient été préalablement enregistrées 
et permettaient l’ouverture automatique de la barrière. Elles 
étaient reliées au poste de police municipale et étaient dotées d’un 
interphone avec visio pour permettre une ouverture à distance en 
cas d’urgence. Les acteurs de la sécurité (pompiers, gendarmes, 
SAMU) sont bien entendu dotés de badges passe-partout. 

ZOOM
SUR

ZOOM
SUR

Que pensez-vous 
des réaménagements 
réalisés par 
la municipalité ?

Sylvie CASTELLS, 
commerçante (salon 
de thé, chocolat fin)
Au niveau sécurité je 
suis plus rassurée, 

les barrières ont permis un filtrage. 
Le déplacement des jet-skis a généré plus  
de calme et de sérénité. 

Nathalie AUSSAGUEL, 
infirmière libérale
Les barrières installées 
ont sécurisé le cœur 
du village, le boulevard 

Sarrail notamment. Cela a permis de faciliter 
le stationnement et l’accès à nos patients 
en tant que professionnels de santé. J’ai 
constaté une diminution des nuisances 
sonores, les patients résidant dans ces zones 
m’ont fait part de leur satisfaction : retour 
au calme, amélioration de la fréquentation, 
sérénité.  

Familles SIMON, 
Grégoire et Earith, 
touristes du Loir- 
et-Cher 
Cela fait sept ans 

que nous venons à Palavas-les-Flots. Les voies 
piétonnes et les nouveaux aménagements 
nous conviennent parfaitement ! C’est très 
accessible et la signalétique est très claire. 

Virginie et
Stéphane DURNEZ, 
commerçants 
(spécialistes du vélo)

Nous sommes commerçants à Palavas rive 
gauche depuis 5 ans. Nous avons apprécié les 
efforts de la municipalité de réaménagements 
du centre-ville. La saison nous a parue plus 
apaisée, moins de voitures roulant vite et 
la piétonnisation du boulevard Sarrail est 
un vrai bonheur pour les cyclistes, rollers et 
piétons. Première étape encourageante dans 
la valorisation de la ville et l’amélioration de 
sa fréquentation. 

Laurence BONUTTI, 
pharmacienne
De manière générale je 
dirai que la ville est plus 
sécurisée mais des gênes 

subsistent (les livraisons sont pénalisées par 
exemple). Le parc motos déplacé devant la 
pharmacie n’est pas la meilleure initiative. 

Bruno TORRES, 
commerçant
(restaurant, cuisine 
méridionale axée sur 
les produits de la mer)

On note un retour au calme tant au niveau des 
nuisances sonores dues à la vitesse excessive 
des véhicules et une nette amélioration de 
la fréquentation des personnes. Nous avons 
retrouvé une clientèle plus familiale que les 
années précédentes. 

Fanny THOMAS, 
commerçante 
(cocktails, vins, 
glaces)

Par rapport à l’an dernier on est plus en 
sécurité, en effet il y a beaucoup moins de 
voitures qui accéléraient ou émettaient la 
musique à fond. C’est très bien ! Je tiens à 
vous signaler que ce qui a été mis en place 
pour les poubelles a également été très 
efficace. En ce qui concerne l’aménagement 
des quais, au niveau esthétique c’est très 
beau, les catalanes habillent le quai. Pour le 
commerce ce n’est que du positif car c’est 
beaucoup plus agréable pour les clients qui 
consomment en terrasse. Cette année nous 
avons eu une fréquentation familiale, c’est 
moins pesant que l’an dernier et c’est grâce à 
ces aménagements. C’est bien plus agréable 
de travailler dans ce contexte ! 

Thierry SOLER, 
commerçant 
(restaurant, traiteur 
spécialisé dans les 
produits régionaux)

Moi je suis pour ! Cette année ça a été 
tranquillité, sérénité et bien-être ! Tout n’est 
pas blanc tout n’est pas noir, pour ma part 
cela a un peu pénalisé la vente à emporter, 
mais on a rien sans rien, ça me va comme 
ça. On a passé un été où nous nous sommes 
sentis tranquilles. Le déplacement des jet-
skis a été très bénéfique, j’ai bien travaillé 
cette année, mieux qu’en 2020. Les barrières 
ont beaucoup contribué au fait de travailler 
dans la sérénité. 
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Le Wingfoil a le vent en poupe !

ÉCOLE MUNICIPALE DE VOILE

Au sein du centre nautique municipal Pierre Ligneuil, un sport commence à faire parler de lui. Le wingfoil, 
mélange de kitesurf et de windsurf, fait l’unanimité auprès de la jeune génération en quête de glisse et de sensations fortes. 

Si la voile est toujours l’activité numéro 1 du centre nautique municipal 
Pierre Ligneuil, le wingfoil attire de plus en plus d’adeptes. « C’est 
un sport de niche mais qui est plutôt accessible, reconnaît Franck 
Guignard-Perret, qui dirige la structure depuis 35 ans. On a lancé les 
premiers stages cette année et ça a plutôt bien fonctionné ! »

Ce sport qui a la cote auprès de la jeune génération est un mix entre 
kitesurf et windsurf (planche à voile), un condensé d’une petite planche 
avec foil et d’une voile facile à manœuvrer. « C’est relativement facile 
à appréhender et comme c’est nouveau, ça attire pas mal d’adeptes, 
ajoute celui qui dirige également l’école de joutes. En plus, on ressent 
assez rapidement des sensations surtout qu’on a mis en place une 
approche ludique de l’activité. »

Cet été, le centre nautique proposait des petits stages courts sur deux 
jours. L’an prochain, il est prévu d’augmenter la voilure pour passer à 
cinq jours. « Cela va permettre aux nouveaux pratiquants d’avoir plus 
de temps pour progresser et aux adeptes de se perfectionner sans 
pression », ajoute-t-il. « Avant d’être un moniteur, je me considère 
comme un éducateur ».  

> UNE ÉCOLE DE SPORT HORS SAISON

À Palavas-les-Flots, le centre nautique propose également une école de sport en période de hors saison. C’est une 
possibilité pour les enfants et adolescents  de Palavas (6-18 ans) et des communes limitrophes de venir naviguer sur la 
digue. Ils sont environ 80 à venir le mercredi après-midi. Un club de sport existe également tous les samedis hors saison 
mais qui s’adresse plutôt aux ados-adultes. Le forfait à l’année coûte 20 € mais il est également possible de prendre des 
séances à la carte.  Pour plus d’informations, contactez le centre nautique municipal : centrenautique@palavaslesflots.
com ou 04 67 07 73 33

Mais le wingfoil, quésaco ?
C’est un sport qui permet de glisser sur l’eau, propulsé par le vent à 
l’aide d’une aile gonflable légère et maniable que l’on tient simplement 
dans les mains. L’équipement utilise donc l’énergie du vent et de la 
houle et donne l’impression de voler entre ciel et mer. « C’est un 
super moyen d’appréhender les éléments car n’oublions pas que nous 
apprenons également à nos pratiquants à être des bons citoyens, à 
respecter l’environnement. Avant d’être un moniteur, je me considère 
comme un éducateur », conclut Franck Guignard-Perret. On n’oublie 
pas non plus les autres activités comme le catamaran, l’optimist, le 
dériveur, la planche à voile ou le paddle 

Le chiffre à retenir 6000
C’est le nombre de jeunes qui passent chaque année au sein du 
centre nautique municipal Pierre Ligneuil. Les enfants à partir de 
6 ans représentent environ 80% de la clientèle du club de voile. Il y 
a notamment une grosse activité voile scolaire. De mars à fin juin, les 
moniteurs naviguent avec 2 à 3 classes par jour en simultané, ce qui 
représente environ 100 enfants sur la structure.
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Sacré rebond pour les sports de raquette ! 

TENNIS

Depuis l’arrivée de Yannick Maurel, gérant de My Center Palavas, les sports de raquette ont pris une nouvel essor au sein du 
village. Le padel, a notamment doublé son nombre d’adhérents en quelques mois. Une vraie réussite.

La privatisation du Tennis club de Palavas faisait partie des grands 
chantiers de la municipalité pour l’année 2021. Depuis janvier dernier, 
Yannick Maurel, 32 ans, a obtenu la concession du club via la structure 
My Center Palavas. Et en quelques mois, le club, qui dispose de huit 
terrains de tennis (5 en dur et 3 en terre-battue), quatre terrains de 
padel et d’un gymnase pour le badminton, a changé de visage. 

Pourtant, le contexte n’était pas forcément le plus favorable. « Lancer 
une entreprise le 8 janvier 2021, sur le papier, ce n’était pas le meilleur 
choix mais je dois admettre qu’on s’en est pas mal tiré », glisse 
Yannick Maurel.

Par chance, pendant la crise sanitaire, tennis et padel étaient 
quasiment les seuls sports autorisés puisque considérés comme 
sports individuels et d’extérieur. « Cette période a finalement permis 
à pas mal de monde de découvrir ces sports de raquette, notamment 
pendant les vacances scolaires, ajoute l’intéressé. Sur Pâques, on a eu 
108 enfants, soit deux fois plus que sur tout l’été 2020 réuni. » Sur les 
six premiers mois d’activité, le nombre d’adhérents a pris un bel essor, 

notamment sur le padel. « On est passé de 98 à 182 adhérents en six 
mois, détaille Yannick Maurel. On a dynamisé le club avec des tournois 
(un par semaine et deux pendant l’été) et des animations. On a créé 
une vraie communauté de joueurs » Le tennis a aussi profité d’un 
changement de cap avec notamment le renouvellement de l’équipe 
enseignante pour gagner une trentaine d’adhérents. 

Une boutique et un espace restauration
Le club a également mis en place pas mal de nouveautés avec 
notamment l’ouverture d’une boutique, mais aussi la création d’une 
offre de restauration. « On voulait recréer un esprit « House Club », un 
vrai lieu de vie où tout le monde pouvait se réunir, prolonge Yannick 
Maurel. Même les gens du beach tennis ou du football viennent nous 
rejoindre le soir pour partager un moment ensemble, c’est une vraie 
communauté ! »
Pendant l’Euro de football, plusieurs soirées brasero-tapas-frites ont 
été organisées. Le principe est simple, le client achète sa viande et 
fait lui-même son propre barbecue. « C’est convivial et c’est ouvert 
à tous », ajoute-t-il. Le bilan est tellement satisfaisant que My Center 
Palavas vient de recruter un cinquième élément (après l’embauche 
de deux professeurs de tennis et de deux professeurs de padel) pour 
s’occuper de la gestion du lieu. « L’objectif c’est d’investir, de changer 
l’environnement et de devenir un vrai centre régional », conclut 
le dirigeant 

Contact : 09 77 38 54 82 ou télécharger
l’application My Center Palavas qui permet
de réserver des cours en ligne.

> YANNICK MAUREL 

À 32 ans, Yannick Maurel est un homme heureux. Le natif de Béziers 
est d’abord un professeur de tennis accompli avant de découvrir 
une autre discipline qui va changer sa vie : « J’ai découvert le 
padel en arrivant à Palavas-les-Flots il y a 4-5 ans, j’étais joueur, 
on m’a proposé d’entraîner, j’ai été me former en Espagne, puis à 
mon retour, on a regagné des adhérents avec beaucoup 
d’entraînements, en perfectionnant la discipline, en lui donnant 
plus d’importance. » 
Il reçoit ensuite l’opportunité de reprendre le club de tennis 
municipal, la municipalité voulait repartir sur un nouvel élan. 
« Mon dossier a été accepté avec quelques missions : développer le 
padel, redynamiser le tennis et conserver le badminton », détaille-
t-il. Parallèlement, le jeune homme devient un coach qui pèse en 
endossant le costume de sélectionneur d’Occitanie de l’équipe 
junior de padel, champion de France en titre avec des joueurs qui 
s’entraînent à Palavas-les-Flots. Il est également co-sélectionneur 
de l’équipe de France garçon junior qui part au Mexique pour les 
championnats du monde (20-26 septembre).

ZOOM
SUR

4 TERRAINS DE PADEL
8 TERRAINS DE TENNIS

4 TERRAINS DE BADMINTON
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Les joutes, une école de la vie 

L’ÉCOLE MUNICIPALE DE JOUTES

Un folklore qui continue de véhiculer valeurs et traditions. 
« Souvent les gens, locaux comme vacanciers, m’interpellent dans 
la rue pour me demander quand a lieu l’entraînement de l’école 
de joutes, confie Franck Guignard-Perret, le directeur du Centre 
Nautique et responsable de l’école de joutes. Il faut dire que c’est un 
vrai spectacle, une animation locale visuellement impressionnante et 
puis il y a ce côté folklorique avec des costumes, de la musique et des 
embarcations colorées. »

L’école municipale de joutes est une vraie institution à Palavas, créée 
en 1953 par Jean-Louis Roche qui, voyant la pratique s’enliser, décida 
de faire perdurer la tradition. Elle compte aujourd’hui 22 licenciés âgés 
de 4 à 15 ans répartis dans six catégories (de la première année chariot 

Le chiffre à retenir 45
C’est le prix de la licence à l’année pour s’inscrire à l’école municipale 
de joutes. Pour toute demande ou renseignement, contactez le 
04 67 07 72 52 ou par mail à secretariat.cnmpl@palavaslesflots.com

> LES JOUTES ÉVOLUENT…
Auparavant, l’apprentissage des joutes se faisait par transmission 
simple, c’est-à-dire par initiation des aînés lors d’un tournoi 
ou autre, sur le tas. Tout se faisait par gestuelle et oralité, 
une sorte de mimétisme. Aujourd’hui dans les écoles, il s’agit 
d’un apprentissage systématique et conventionnel avec des 
entraînements, de la compétitivité, même si ces écoles participent 
à une certaine continuité et renouveau de la pratique des joutes.  

Créée en 1953 par le Palavasien Jean-Louis Roche, l’école municipale de joutes fait partie 
de l’histoire et du patrimoine du village. Aujourd’hui, ils sont un peu plus d’une vingtaine de 4 à 15 ans 
à défendre les couleurs de la station lors de tournois dans le bassin de Thau.

aux cadets) et qui s’entraînent une fois par semaine sur chariot à 
roulettes l’hiver et deux fois par semaine l’été avec une sortie sur le 
canal sur des petites barques. 

« C’est une activité qui a beaucoup de sens ! »
« C’est ouvert à tous les enfants, il n’y a pas de prérequis, explique 
David Aprile, éducateur sportif fédéral et célèbre jouteur, quatre fois 
vainqueur de la Saint-Louis à Sète. On fait des tournois deux fois par 
semaine sur le bassin de Thau (Sète, Frontignan, Balaruc, Mèze, Le 
Grau-du-Roi, Marseillan et Agde) et les gamins sont fiers de défendre 
les couleurs du village. »

Une vraie école de la vie où une charte signée à l’adhésion met en 
avant les valeurs partagées par tous les protagonistes de l’école : 
respect, courage, abnégation, partage, égalité, convivialité, maîtrise 
de soi et noblesse. « C’est une activité qui a beaucoup de sens parce 
qu’elle a plein d’atouts, ajoutent les élus Michel Rozelet et Sébastien 
Rives. Il y a plein de choses à prendre et à apprendre. En plus, les 
joutes font partie de l’histoire de Palavas-les-Flots, et ça fonctionne 
plutôt bien. »  
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La Lance Sportive, institution palavasienne

LA LANCE SPORTIVE PALAVASIENNE

> L’ORIGINE DES JOUTES LANGUEDOCIENNES À AGDE 
Si les Sétois revendiquent la création de la joute Languedocienne, 
il semble pourtant, selon les écrits, que c’est sur le fleuve Hérault à 
Agde qu’elle a débuté. Les premières « passes » (assaut entre deux 
jouteurs) auraient été disputées au temps des Corsaires à Agde. 
Il existe également d’autres méthodes comme La parisienne, la 
Paca ou la Lyonnaise. 

> DAVID APRILE
Fils du regretté Bernard Aprile, vainqueur de la Saint-Louis en 
1988, David Aprile, 33 ans, est le meilleur jouteur que Palavas ait 
connu : quatre pavois remportés lors de la Saint-Louis en 2009, 
2013, 2015 et 2016, trois titres de champion de France, trois 
également en Coupe de France et deux championnats de Ligue à 
son actif. « J’ai commencé à m’entraîner avec Jean-Louis Roche, 
d’abord sur des chariots puis sur les barques. C’est certainement 
grâce à lui et à l’intérêt que nous porte la municipalité depuis des 
dizaines d’années que la tradition reste toujours aussi présente 
à Palavas ».

La Lance Sportive Palavasienne a soufflé à l’été 2018 ses 90 bougies. 
Pas besoin d’en dire plus pour comprendre l’importance des joutes 
dans les traditions locales. Selon toute vraisemblance, le premier 
tournoi de joutes sur le canal remonte à… 1892 ! Une incroyable 
longévité pour cette section associative qui compte aujourd’hui une 
centaine de licenciés.

« On a ça dans le sang, c’est indéniable, confie David Aprile qui co-
préside la LSP avec Pascal Bouladou. C’est une tradition patrimoniale 
et souvent familiale qui se transmet de génération en génération. » 
L’homme de 33 ans est bien placé pour en parler lui qui a succédé à 
son papa, Bernard, vainqueur de la prestigieuse Saint-Louis en 1988. 
« J’ai débuté très tôt, à l’âge de 4-5 ans et mon fils assure déjà la 
relève, prolonge le jouteur avec un petit sourire. C’est bien que les 
joutes continuent de perdurer, que cette tradition se perpétue au fil 
des années. » 

« Si tu n’es pas tombé dans l’eau du canal, 
tu n’es pas un vrai Palavasien ! »
À l’heure actuelle, ils sont environ 90 licenciés à s’entraîner tous les 
mercredis de l’été à rame sur le canal et sur chariot hydraulique en 
période hivernale. « C’est une section associative avec majoritairement 
des adultes (juniors, seniors et lourds) et un côté bien plus compétitif 
que l’école de joutes », assure David Aprile qui a également remporté 
trois fois le championnat de France. Il y a un côté identitaire très fort. 
Barque bleue, barque rouge, tenue blanche, choc des rames, hautbois, 
tambours, les joutes, c’est un folklore qui embrase le canal les jours de 
tournoi. Dans le village, on dit souvent que « Si tu n’es pas tombé dans 
l’eau du canal, tu n’es pas un vrai Palavasien ! ». 

La tendance de transmission familiale commence à évoluer comme 
le confirme Davie Aprile : « On remarque que ça se démocratise de 
plus en plus, la transmission est importante mais ce sont de moins en 
moins de fils de jouteurs qui viennent à la pratique. Il faut dire qu’il y a 
de moins en moins de pêcheurs or les deux mondes ont toujours été 
étroitement liés. »  

Fondée il y a 93 ans, la Lance Sportive Palavasienne (LSP) est un monument de la tradition locale. 
Une passion, une religion entretenue par une section associative compétitive 
co-présidée par Pascal Bouladou et David Aprile.

ZOOM
SUR
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ALBUM

Le 12 février dernier : Visite d’Annick Girardin Ministre de la Mer.

Les cerfs-volants ont toujours beaucoup de succès : un grand merci 
aux organisateurs de Volovent M. et Mme Rodriguez.

Cérémonies commémoratives du 8 mai 1945.

Exercices des pompiers sur le transcanal (Groupe de Reconnaissance 
et d’Intervention en Milieu Périlleux et plongeurs).

Stage de Padel avec les athlètes féminines de l’équipe de France.

En mars dernier le Green Gaming tour Greenpeace se tenait à Palavas-
les-Flots. Événement organisé par Green Peace France et Choeur de 
Gamers, en présence de nombreux gamers dont le célèbre ZeratoR.

Inauguration de l’établissement Le Petit Baigneur, rive droite.

Célébration des 60 ans de la chapelle Notre-Dame-de-la-Route.

Les jeunes du team France juniors avec les dirigeants 
du club Tennis My Center Palavas.

3 mai : avant le déconfinement le DJ Germain ROJO a proposé 
un set depuis le toit de la Redoute de Ballestras avec de superbes vues 
réalisées par drone.

Inauguration de l’établissement TY BRETON, rive droite.

31 mai : remise de la Médaille de Bronze de la Jeunesse, des Sports et 
de l’Engagement Associatif à  André Farizon.
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ALBUM

Cérémonies commémoratives des Anciens d’Indochine.

Opening de l’Agora Sport : du sport tous les jours de l’été, 
offert par la Ville.

Remerciements aux ambassadeurs de la campagne 
de l’Office de Tourisme.

Le 16 août dernier : visite de Valérie Pécresse et rencontre 
avec les pêcheurs.

Un des nombreux tournages de la célèbre série 
de France Télévisions : Un si grand soleil.

Bénévoles et élus de l’Aide Alimentaire, dont Marie-Claude Nougaret.

Janine Millery, présidente de Palavas Jumelage et Culture a cédé son 
poste à Michel Gibot.

Pêche à la traîne à l’occasion de la Fête de la Mer,
avec Anthony Benezeth.

16 juillet : Hommage aux Justes de France.

L’association K’danse.

Le 10 juillet dernier : le Blue Flag Mediterranean Week.

La Tournée Midi Libre a remporté un vif succès : merci à Palavas Pérols 
Sévillane et à la Confrérie de la Rouille Palavasienne qui ont animé 
l’événement en présence du directeur général M. Baylet.
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TRAVAUX

Réalisation de la piste cyclable sur la promenade de la Reine Hélène
d’Italie par le chantier d’insertion (janvier).

Réalisation de la piste cyclable sur la promenade de la Reine Hélène 
d’Italie par le chantier d’insertion (février).

Suivi des travaux du Pays de l’Or : poubelles enterrées 
au Port de plaisance (février).

Pose de cloches anti-odeurs pluviaux dans la rue de l’église (février).

Mise en place de poubelles enterrées au parking du port de plaisance, 
travaux réalisés par le Pays de l’Or  (février).

Travaux sur l’avenue étang du Grec : branchement 
des eaux usées (février).

Pose d’anti pince-doigts et installation de nouveaux stores
à l’école maternelle (février).

Entretien du terrain de beach soccer par le service des sports (mars).

Travaux réalisés par Enedis sur le quai : renforcement du réseau 
électrique (février).

Déplacement des catalanes dans le canal (février).

 Mise en place d’un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS)
moderne et sécurisé (école élémentaire). 

Plages : retrait des poubelles enterrées (mars).
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TRAVAUX

Renforcement du réseau électrique par ENEDIS au Prévost (mars).

Plantation d’arbres sur la promenade de la Reine Hélène d’Italie (mars).

Fleurissement de la ville (avril).

Plantations des jardinières sur les quais (avril).

Réparation de l’écoulement des eaux usées 
au quai des Lamparos (mars).

Finalisation de l’extension de la Caserne des pompiers (mars).

Plantations d’arbres au stade des Jockeys (avril).

Ravalement de la façade de la base Descamp (mai).

Élagage des palmiers situés à l’entrée de Palavas (mars).

Travaux d’agrandissement du carré d’honneur du boulodrome (mars).

Dragage du canal (avril).

Installation de nouveaux jeux d’enfants sur la plage Hôtel de Ville (juin).
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BRÈVES

OUVRAGE DE JEAN-PIERRE 
FALCIOLA 
(NOM D’AUTEUR JIPY PINK)
Jean-Pierre Falciola est né à 
Valenciennes, ses grands-pères étaient 
mineurs de fond et son père douanier. 
À l’âge de 12 ans son père est muté et 
la famille quitte le nord. Il réalise ses 
études d’œnologie à Agropolis et fait 

carrière dans la grande distribution et la restauration.
Il subit un grave accident de la vie et frôle la mort, c’est alors 
qu‘il écrit des poèmes. Dans un premier temps ses écrits sont 
destinés à la chirurgienne qui lui a sauvé la vie et s’en suivront trois 
recueils poétiques.

« Les enfants des terrils » est un ouvrage qui nous plonge dans le 
monde intimiste de son enfance, dans le nord de la France. Il brosse le 
portrait des personnalités de son entourage familial, mêlant souvenirs, 
émotions personnelles, traditions, au travers d’anecdotes vécues. 
« Ma grand-mère me faisait prendre mon bain dans la grande 
lessiveuse » se rappelle Jean-Pierre. Des moments gais sont évoqués 
comme les jours de ducasse ou les virées en Belgique pour voir les 
Gilles de Binche. Sans oublier les petits plats régionaux préparés par 
sa grand-mère dans la maison de briques rouges. Il mêle émotions 
personnelles, témoignages et traditions de ses origines de Ch’ti. 
« Les enfants des terrils » (aux éditions Plume de soi). 

MARINE ET TRADITION
Vous avez envie de naviguer à bord de bateaux traditionnels, chargés 
d’histoire ? L’association Marine et Tradition vous accueille parmi ses 
membres. Vos connaissances, vos compétences dans : la navigation, 
le travail du bois, la peinture, la cuisine, la gestion, la communication, 
peuvent être utiles à notre association ! 
Objet de l’association : rénovation, entretien et navigation au moyen 
de vieux bateaux de type catalanes, barquettes marseillaises et autres 
voiliers d’époque.  

Contacts : André Laval, Président 06 14 14 51 06 
et Jean-Michel Romand 06 63 71 41 18.

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 
PIERRES VIVES
La Ville de Palavas-les-Flots a participé 
au programme de numérisation engagé 
par les Archives départementales de 
l’Hérault. Sept registres de délibérations 
communales  (1850-1931) sont 
désormais en ligne et consultables 
depuis le site http://pierresvives.

herault.fr. L’accès aux images numériques se fait à l’aide d’un 
formulaire de recherche spécifique sur https://archives-pierresvives.
herault.fr/archive/recherche/numerise qui permet une interrogation 
par lieu ou par date.  

Plus d’infos sur https://archives-pierresvives.herault.fr .

AVIS TRAVAUX VNF
FERMETURE DU PONT DE CARNON AU 1ER TRIMESTRE 2022 : 
LES SOLUTIONS POUR LES USAGERS DE LA M62E3-D21
Dans le cadre de la modernisation du canal du Rhône à Sète, 
l’établissement public Voies Navigables de France (VNF), avec le 
soutien de la région Occitanie, entreprend de rehausser le pont de 
Carnon afin de faciliter le passage des bateaux.

La circulation sur le pont sera interrompue du 3 janvier au 31 
mars 2022.  L’accès aux Cabanes de Carnon sera maintenu pendant 
toute la durée des travaux. Les usagers arrivant de Pérols, de la 
Capitainerie du port de Carnon ou de Palavas-les-Flots se verront 
proposer les solutions suivantes :

Pour les vélos et piétons
• Mise en place par VNF d’une navette fluviale gratuite 
 (50 personnes de capacité), 7j/7. 

Les horaires seront communiqués ultérieurement. L’accès se fera via 
le quai bas.

Pour les véhicules motorisés individuels
• Déviation routière par le centre de Carnon (D62 et D62E2).

Pour les transports en commun (bus et cars scolaires)
• Déviation par le centre de Carnon (D62 et D62E2).
• L’Agglomération du Pays de l’Or communiquera  les modalités  
 mises en place pour le réseau de transport en commun.
• Hérault transports communiquera sur les modalités mises en  
 place pour les transports scolaires.

] déviation routière

] navette fluviale
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HOMMAGES

JOYEUX ANNIVERSAIRE

Viviane JOURDAN
« On n’est jamais aussi heureux que dans le bonheur qu’on donne. Donner, c’est 
recevoir. », cette citation de l’Abbé Pierre aurait pu être celle de Viviane Jourdan. 
Cette grande dame bienveillante nous a quittés en juillet dernier.

Ancienne Adjointe aux Affaires sociales, femme de terrain, porteuse et moteur 
de projets, elle a œuvré sans relâche et toujours avec dynamisme durant toute 
sa vie pour aider ceux qui se trouvaient dans le besoin. 

En 1992, elle ouvrait avec Jacky Plot une antenne de l’Aide alimentaire dans 
notre commune.

Bénévole impliquée et active au sein de nombreuses structures (Aide 
alimentaire, CCAS, paroisse Stella Maris, Secours Catholique…), elle est venue 
en aide à de nombreux Palavasiens, toujours dans la bienveillance, la discrétion, 
le sourire, le dévouement et la gentillesse. 

Une grande Palavasienne s’en est allée. Une personne humaine, remarquable.

Nos sincères condoléances vont à ses enfants, ses petits-enfants et à tous ses 
amis, qui sont extrêmement nombreux à Palavas-les-Flots 

Claudette DUBOUT
Claudette Dubout a œuvré de façon remarquable pour Palavas-les-Flots 
et pour l’entretien de la mémoire de son beau-père Albert Dubout. À ce titre, 
la municipalité vient de lui remettre à titre posthume la médaille de la Ville.

Claudette et son époux Jean Dubout, avec Albert Edouard, étaient à l’origine 
de la création du Musée Albert Dubout au sein de la Redoute de Ballestras. 

Claudette, disparue au printemps dernier a également participé à la réalisation 
d’ouvrages sur l’œuvre de son célèbre beau-père, ainsi qu’à l’installation de 
nombreuses expositions Palavasiennes d’envergures nationales.

C’est aujourd’hui son fils, Didier qui poursuit l’œuvre de son grand-père et 
de ses parents. Nos sincères condoléances à lui, à sa famille et à ses proches 

Le docteur Hubert FOURESTIER a fêté ses cent ans
et a été fait citoyen d’honneur de la Ville

« C’est avec émotion que Marie-Claude Nougaret, Jean-Marie Guiraud-Caladou 
et moi-même, sommes rendus au domicile du docteur Hubert FOURESTIER 
pour célébrer en compagnie de son épouse son centenaire. Cent ans, c’est 
merveilleux mais surtout quand on a été un médecin généraliste exemplaire et 
prodigué des soins à une population palavasienne rassurée de pouvoir compter 
sur un homme d’expérience, toujours présent de jour comme de nuit et qui a 
accouché de nombreuses mamans et beaucoup de nos petits palavasiens à 
présent de grands personnages. 

Merci Docteur, merci à votre épouse pour votre générosité, votre altruisme 
et votre dévouement. Vous méritez amplement cette médaille de la Ville qui 
vous fait citoyen d’honneur de Palavas. 

Vous méritez aussi cette devise «Mon bonheur c’est celui des autres ! 
Amicalement. »  
 
  Christian Jeanjean, Maire de Palavas-les-Flots

] navette fluviale
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CONSEILS MUNICIPAUX
CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020
Le Conseil a délibéré et a : 

- Procédé à l’élection du secrétaire de séance

- Approuvé le procès-verbal de la séance du conseil municipal 

 du 10 juillet 2020

- Approuvé les indemnités de fonction

- Approuvé l’enveloppe budgétaire réservé à la formation

 des élus

- Approuvé les rapports des délégataires pour l’année 2019

- Approuvé la donation d’une collection de coquillages

- Approuvé le rapport annuel des représentants de  

 la collectivité pour la SPL L’OR AMENAGEMENT

- Désigné un représentant titulaire et un suppléant   

 à l’agence technique Départementale « Hérault Ingénierie »

- Désigné un représentant titulaire et un représentant suppléant 

 à la Commission locale  d’évaluation et de transfert de charges  

 (CLET) de la Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or

- Désigné un représentant titulaire et un représentant  

 suppléant à l’association CEPRI - Centre Européen  

 de Prévention du Risque Inondation

- Désigné un représentant titulaire et un représentant suppléant à  

 l’association des communes maritimes d’Occitanie - Pyrénées 

 Méditerranée – Roussillon

- Approuvé la mise à disposition par la commune des locaux  

 de l’immeuble « Horizon 2000 » au CCAS

- Approuvé la mise en œuvre de l’opération  

 « 8000 arbres par an pour l’Hérault » avec le Département 

 de l’Hérault. 

- Approuvé la mise à jour du tableau des salles communales et  

 équipements mis à disposition des associations

- Approuvé l’acquisition d’un local sis 15 Quai de la Bordigue

- Approuvé le déclassement, la désaffectation et la cession 

 de deux parcelles de voiries 

- Approuvé la convention avec le Service Départemental d’Incendie  

 et de secours de l’Hérault relative à l’autorisation d’occupation  

 temporaire de sites pour manœuvre

- Approuvé la réglementation relative à la Foire des associations

- Approuvé l’autorisation d’occupation du domaine public 

 « Village de Noël » 

- Approuvé avec charges internes de support des  

 services communaux dîtes supplétives qui donnent  

 lieu à une refacturation entre budgets

- Approuvé les exonérations des redevances d’occupation  

 du domaine public en raison de la pandémie de COVID 19

- Approuvé l’exonération de la redevance d’occupation du domaine 

 public du lot de plage G12

- Approuvé la décision budgétaire modificative n°2

- Approuvé la liste de créance en non-valeur soumise par 

 le comptable public 

- Approuvé l’amortissement des subventions d’équipements 

 versées sur le compte 2046

- Approuvé les provisions pour risque de contentieux pour un recours 

 indemnitaire contre la commune

- Approuvé la cession d’autorisations d’occupation du domaine 

 public du centre commercial du Port

-  Approuvé la motion de soutien aux agriculteurs

- Eté informé des décisions du maire en application de l’article 

 L. 2122-22 du CGCT 

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2020
Le Conseil a délibéré et a : 

- Procédé à l’élection du secrétaire de séance

- Approuvé le procès-verbal de la séance du conseil municipal 

 du 16 octobre 2020

- Approuvé une Subvention à l’association AFM Téléthon 
- Approuvé la modification du règlement intérieur 
- Approuvé les délégations accordées au maire  
 par le conseil Municipal en application de l’article   
 L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales 
 et la Modification de la délibération du conseil municipal 
 n° 48/2020 en date du 3 juin 2020 
- Approuvé le Pacte de gouvernance de la Communauté  
 d’Agglomération du Pays de l’Or pour le mandat 2020 - 2026
- Approuvé l’opposition au transfert de la compétence du Plan local  
 d’urbanisme à la Communauté d’agglomération du pays de l’Or 
- Approuvé le renouvellement des autorisations des jeux du  
 casino municipal 
- Approuvé le contrat de projet avec un architecte 
- Approuvé la convention d’assistance aux  
 personnes âgées et vulnérables par les agents de la commune  
 pendant le confinement lors de la pandémie de COVID 19 pour  
 l’achat de produits de première nécessité 
- Approuvé l’annulation de subventions aux associations 
- Approuvé l’exonération de redevance d’occupation du domaine 
 public Pizzeria La Brandine 
- Approuvé les tarifs du Centre Nautique Municipal Pierre Ligneuil 
- Approuvé la donation du « Lion’s Club de Palavas » 
 d’un défibrillateur à la commune
- Approuvé l’acquisition d’un local de la Parcelle cadastrée BO 104
- Approuvé la désaffectation d’un immeuble et des parcelles   
 cadastrées BL 188 et BL 206 sis n° 30 avenue de l’étang du Grec
- Approuvé le déclassement d’un immeuble et des parcelles   
 cadastrées BL 188 et BL 206 sis n° 30 avenue de l’étang du Grec
- Approuvé l’Appel à projets sur les parcelles cadastrées BL 188 
 et BL 206 sis n° 30  avenue de l’étang du Grec
- Approuvé la décentralisation du stationnement payant sur voirie  
 avec la Communauté d’agglomération du Pays de l’Or 
- Approuvé le Plan Partenarial de gestion de la demande de Logement  
 social et d’Information du Demandeur dans le cadre de la  
 Conférence Intercommunale du Logement du Pays de l’Or et de  
 l’adhésion au Système National d’Enregistrement (SNE) pour  
 les communes « Guichet enregistreur » 
- Approuvé la convention d’occupation temporaire du domaine 
 public pour le tennis municipal 
- Approuvé la convention d’occupation temporaire du  
 domaine public pour le petit train touristique 
- Approuvé l’ouverture des crédits par anticipation des budgets 
 commune port – Phare 
- Approuvé la Décision modificative n° 3/2020 - Budget Ville 
- Approuvé la Décision modificative n° 3/2020 
- Budget Port de Plaisance 
- Approuvé la Convention préparatoire au  financemen et 
 au renouvellement d’un hydrant avenue de l’Etang du Grec 
 et rue Sire de Joinville 
- Approuvé le Fonds de concours au profit de la ville de 
 Palavas-les-Flots pour la mise sous vidéosurveillance du centre de  
 valorisation des déchets de Palavas-les-Flots
- Approuvé l’Etat d’inventaire 2021 dans le cadre du transfert de  
 gestion des eaux pluviales avec la communauté  
 d’agglomération du Pays de l’Or
- Approuvé la Prime Covid 19 - Versement de la prime exceptionnelle  
 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire 
 face à l’épidémie de covid -19
- Approuvé la modification du régime indemnitaire et sa mise à jour 
- Approuvé les Tarifs Port de Plaisance 
- Approuvé les Tarifs annuels des Canalettes 
- Approuvé la Convention avec Enedis pour autorisation de passage  
 sur la parcelle BL 615 appartenant à la commune  
 pour raccorder la caserne des pompiers. 
- Approuvé la Décentralisation du stationnement payant sur 

 voirie – Forfait post stationnement  
- Convention avec l’Agence nationale de traitement automatisé des  
 infractions (ANTAI) - Renouvellement 
- Eté informé des décisions du maire en application de l’article 
 L. 2122-22 du CGCT 

CONSEIL MUNICIPAL du 20 janvier 2021
Le Conseil a délibéré et a : 
- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du conseil municipal 
 du 18 décembre 2020
- Approuvé le Bilan de la politique foncière 2020.
- Approuvé la donation d’une structure en acier monumentale 
 3D # LOVEPALAVAS
- Approuvé l’extension du poste de police municipal 
- Approuvé les Tarifs du Port de plaisance 
- Approuvé l’exonération des droits de terrasses 2020 et les remises  
 gracieuses des Budgets Commune et Port de plaisance 
- Approuvé les écarts de comptabilité résiduel de la Régie 
 de recettes n° 495 – stationnement 
- Approuvé l’acquisition par la commune des parcelles cadastrées 
 BN 138, BN 139, BN 140 et BN 141 appartenant à l’Etat 
- Approuvé le nouveau plan d’amortissement du Budget du 
 Port de Plaisance 
- Approuvé la convention de mise à disposition du gymnase 
 municipal pour une activité de badminton 
- Approuvé la convention de mise à disposition du réseau d’eau  
 potable et des sanitaires du camping Le Palavas au Prévost 
- Approuvé la concession de service public ou Délégation de service  
 public pour l’exploitation du Casino municipal pour la  période 
 2021-2041
- Approuvé le Protocole transactionnel avec un agent municipal 
- Approuvé l’avenant à la convention d’occupation du domaine public 
 à la SAS La Passerelle 
- Eté informé des décisions du maire en application de l’article 
 L. 2122-22 du CGCT 

CONSEIL MUNICIPAL du 24 mars 2021
Le Conseil a délibéré et a : 
- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du conseil municipal 
 du 20 janvier 2021 
- Procédé à l’élection du président de séance pour l’approbation 
 des comptes administratifs et objets pour lesquels M. le Maire  
 ne peut pas prendre part au vote
- Approuvé les frais exposés par les élus à l’occasion de leur mandat 
- Approuvé les indemnités des régisseurs 
- Approuvé l’avenant à la convention de mise à disposition d’un chien  
 de travail entre la commune et un agent de la police municipale
- Approuvé le Legs d’un tableau « Petit train de Palavas » 
 à la commune 
- Approuvé la mise en place d’un service d’alerte et d’information 
 des populations sur le territoire du Pays de l’Or et le renouvellement  
 de la convention 
- Approuvé les conventions de mise à disposition de locaux et  
 d’équipements communaux aux associations Rugby Club Palavas  
 Les Genêts et au Centre Educatif Palavasien 
- Approuvé la convention de mise à disposition de pontons au port 
 de plaisance et les mesures tarifaires
- Approuvé les cessions de véhicules ou d’engins du port de plaisance
- Approuvé les cessions de bateaux et matériels du port de plaisance
- Approuvé la Cession d’un véhicule municipal 
- Approuvé la création de nurseries dans le port de plaisance et 
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 la demande de subventions 
- Approuvé la convention de mise à disposition du réseau d’eau  
 potable et des sanitaires du camping Palavas Camping au Prévost
- Approuvé l’avenant à la concession du domaine public de la plage à  
 la commune de Palavas-les-Flots pour la période 2015-2026  
 concernant les dates d’exploitation des lots de plage 
- Approuvé la cession de la parcelle BY 143 rue des quatre vents 
 à Madame Anne Carrière
- Approuvé le Règlement Local de Publicité 
- Approuvé les Concessions ou Délégations de service  
 public pour l’exploitation des lots de plages D1, D3, D4, D5,  
 G6, G7 et G13 sur la commune pour la période 2021-2026  
- Approuvé le remboursement de la caution de l’occupation  
 temporaire du domaine public de la buvette du Parc du Levant
- Approuvé la fourniture, la livraison et la gestion  
 de titres restaurant format papier
- Approuvé la délimitation du domaine portuaire 
- Approuvé les comptes administratifs 2020 des budgets 
 Commune - Port de plaisance - Phare de la Méditerranée
- Approuvé les comptes de gestion 2020 des budgets Commune 
 Port de plaisance - Phare de la Méditerranée 
- Approuvé les affectations de résultat 2020 des Budgets 
 Commune - Port - Phare 
- Approuvé les autorisations de programmes et crédits de paiement  
 opération « A livre ouvert » et opération « Yacht Club »
- Approuvé le Rapport d’Orientation Budgétaire pour 2021 
- Eté informé des décisions du maire en application de l’article 
 L. 2122-22 du CGCT

CONSEIL MUNICIPAL du 14 avril 2021
Le Conseil a délibéré et a : 
- Approuvé l’installation d’un Conseiller  municipal et déterminé 
 l’ordre du tableau 
- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du conseil municipal 
 du 24 mars 2021
- Approuvé la modification du plan de table 
- Approuvé la constitution de la commission spécialisée en matière  
 de délégation de service public 
- Approuvé le financement de la prévention des inondations 
- Approuvé le financement des efforts de sécurité 
- Approuvé le Taux des taxes locales 
- Approuvé le budget principal de la Commune pour 2021 
- Approuvé le budget annexe du port de plaisance pour 2021 
- Approuvé le budget annexe du Phare de la Méditerranée pour 2021 
- Approuvé la convention de mise à disposition de terrains avec  
 l’association Palavas Beach Volley 
- Approuvé la convention de mise à disposition de terrains avec  
 l’association Palavas Beach Tennis 
- Approuvé la cession de bateaux et d’engins nautiques du Centre 
 Nautique Pierre Ligneul
- Approuvé la Convention d’occupation temporaire  du domaine 
 public avec la SARL Windsurf 
- Approuvé la convention pour l’utilisation du logiciel 
  « Civil Net Enfance » pour les activités périscolaires 
- Approuvé les subventions aux associations et les conventions  
 financières 
- Approuvé les subventions du Phare de la Méditerranée, 
 du CCAS et de l’Office de Tourisme 
- Eté informé des décisions du maire en application de l’article 
 L. 2122-22 du CGCT 

TRIBUNE 
D’EXPRESSION
ÉTÉ 2021 : et si nous nous intéressions aux Palavasiens ?

La piétonnisation du centre rive gauche a amélioré la tranquillité de 
ses riverains mais a généré le déplacement des problèmes sur les 
quartiers périphériques : une bien mince avancée pour plus d’une année 
de réflexion…

Le manque d’anticipation habituel joint à la récente et massive 
augmentation des impôts fonciers a permis de payer deux fois certains 
travaux de voirie comme les ralentisseurs aux dimensions délibérément 
hors normes : Avons-nous récupéré assez d’argent pour pouvoir 
le gaspiller ? 

Parlons également de l’enchainement des campagnes d’affichage : 
environnement, prévention sanitaire, incivilités … Quand les a-t-on fait 
respecter ? Quand les a-t-on sanctionnés ? Était-ce un simple coup de 
communication ?

Une question reste également en suspens : qu’en est-il de l’amélioration 
du volume des poubelles et de la fréquence du ramassage ? « Palavas 
ville propre » n’est-il plus qu’un lointain souvenir ? Alors, permettons-
nous cette petite note discordante au sein de l’autosatisfaction 
chronique de la municipalité : elle n’est motivée que par le souci de notre 
« bien vivre » dans notre village.

  L’équipe « GÉNÉRATION PALAVAS ».

Chers Palavasiennes, Palavasiens,

Henri SAVARD a démissionné, ma position sur notre liste m’amène 
donc à prendre sa succession. Ce que j’accepte volontiers et avec 
enthousiasme.

Bref rappel pour ceux qui me connaissent mal ou pas encore : je 
m’appelle Annie ARTIS (deux enfants), je suis infirmière en soins 
palliatifs et fortement investie dans le domaine social et l’aide aux 
personnes en difficultés.

Dans cette période chaotique, je tiens d’abord à féliciter nos jeunes qui 
ont malgré tout poursuivi leurs études, réussi leurs examens et je tiens 
bien sûr à présenter nos plus sincères condoléances en mon nom et au 
nom de toute l’équipe aux familles endeuillées.

Je voudrais d’autre part signaler que malgré les efforts de la 
municipalité pour améliorer la sécurité du village (ralentisseurs, 
barrières automatiques, augmentation des effectifs policiers), il 
n’en reste pas moins que l’avenue de Saint Maurice (plus de 3 km de 
long) gravement exposée aux rodéos sauvages devrait également être 
concernée par ces efforts.

Sécuriser le centre historique c’est bien, étendre nos efforts à tout le 
village, c’est mieux. Et aussi légitime qu’urgent.

Quoiqu’il en soit, mon souhait le plus vif reste de travailler pour tous 
avec tous, en bonne intelligence, pour servir les intérêts communs. Dans 
le cadre de relations courtoises, apaisées et constructives. Sachez que 
je resterai toujours à votre écoute, n’hésitez pas à me contacter.

PRENEZ SOIN DE VOUS POUR POUVOIR PRENDRE SOIN DES AUTRES.

Annie ARTIS «Palavas Nouvelle Ère»

Tout d’abord je tiens à remercier Vivement les Palavasiennes et 
Palavasiens ayant voté pour moi en juin dernier pour les élections 
départementales où le score s’est élevé à 54,30%.

Comme vous le savez je me bats pour le bien de notre commune chose 
difficile quand nous avons un maire qui décide de tout et tout seul. 
Aucune concertation avec son équipe et encore moins avec l’opposition 
que je représente. Tout doit venir de lui et même les bonnes idées 
des uns et des autres ne sont pas prises en considération. Cela est 
regrettable qu’il n’entende pas que dans plusieurs têtes il y en a plus 
que dans une.

Le maire a beau se gargariser que moins de méfaits ont été enregistrés 
cet été par rapport à l’été 2020 il oublie de dire que nous avons eu 
moins de touristes et que nous avons encore trop de délinquance et 
d’incivilités sur notre village sans parler des nombreux vols.
Sachez que ma voix est la vôtre et n’hésitez pas à me contacter sur mon 
adresse mail pour améliorer encore et toujours notre cadre de vie.

  stephanevincent34@gmail.com
  Votre dévoué Stéphane VINCENT
  Conseiller municipal de l’opposition constructive.

UNE RENTRÉE À FORTS ENJEUX !

Cher(e)s ami(e)s, nous vous souhaitons une très bonne rentrée.

Malheureusement, après 18 mois de pandémie de covid-19, la sortie de 
crise se fait attendre.

Rappelons que la seule solution, à court terme, pour enfin reprendre 
une vie normale et soulager les soignants éreintés, reste la vaccination 
de toutes et tous (et pas uniquement des professionnels du tourisme).
En outre, la publication du nouveau rapport du GIEC, durant le mois 
d’août,  nous rappelle malheureusement une dure réalité.

Si nous ne sommes pas capables, collectivement, de changer rapidement 
de système, alors les conséquences du changement climatique, dans 
les années à venir seront extrêmement néfastes (montée des eaux, 
tempêtes, inondations, etc.…), menaçant l’avenir de nos enfants et les 
fondations mêmes de notre village. Certes, des décisions importantes 
et difficiles sont à prendre au niveau international et national, mais il y 
a également une vraie place pour les initiatives locales, permettant de 
conjuguer vie économique et développement durable.

En 1er lieu, il est nécessaire d’adapter notre modèle touristique (de 
masse) pour le rendre plus raisonnable et raisonné, avec moins 
d’activités génératrices de pollution visuelle, sonore et émettrices de 
gaz à effet de serre.

En 2ème lieu, il est urgent de développer davantage l’offre de transport 
collectif, et privilégier les transports doux : plus de pistes cyclables et 
de véhicules propres, matérialisation réelle des zones 30 et pose de 
ralentisseurs.

En 3ème lieu, il importe d’agir sur l’aménagement urbain : plus de 
végétalisation, un plan de rénovation des logements (isolement, 
installation de panneaux solaires), privilégier la construction de 
logements sociaux et favoriser les locations à l’année.
La sauvegarde de notre patrimoine, de notre culture et de nos traditions, 
que nous appelons tous de nos vœux, sera assurée par la mise en œuvre 
d’un Palavas plus respectueux,  écologique et solidaire.

En attendant de nous retrouver, nous vous souhaitons une bonne reprise 
professionnelle, scolaire et associative.
Bonne rentrée 2021 à toutes et à tous ! 

  Guillaume KLEIN, 
  pour « Palavas en Commun »



Magazine Municipal de la Ville de Palavas-les-Flots   |   n°43  |    Automne 2021   |   page 34

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
19/12/2020  ZAEPFEL  Elfida

06/01/2021  BARDOT  Paul, Bruno, Jean-Yves

11/02/2021  TILLET  Rose, Pauline, Marion

16/03/2021  RODA  Loris, André

31/03/2021  RESCANIERES  Julia

03/04/2021  BONHOMME  Nélya, Sylivie

15/04/2021  NOMDEDEU  Rose, Aline, Nadège

16/04/2021  NOMDEDEU  Valentin, Denis, Jean-Luc

19/05/2021 PALVADEAU BARRE  Gabriel, Paul, Marcel 

20/05/2021  NAWROCKI  Mattéo, Ladislas

12/06/2021  BONICEL  Valentine, Auriane, Sophie

19/06/2021  SOLIVE DUPLENNE  Brune, Chloé, Milie 

MARIAGES
06/02/2021 ZERGUIT  Karim 
 GOUSSELOT Vanessa
 
20/02/2021 RODA  Florian, Enzo 
 CAUQUIL  Adélaïde, Marie, Louise
 
27/02/2021 LAAOUER  Aziza 
 DI CARA  Christophe, Paul, François
 
06/03/2021 PUIG  Anne-Marie 
 JOSSIEN  Patrice, Eugène, Victor
 
03/04/2021 VIDAL  Aglaé, Barbara 
 PAYAN  Benoît, Mathieu, Priam
 
23/04/2021 RUIZ  Johann 
 GHOLAMI  Marjan
 
10/05/2021 BONNET  Jean-Paul, Maurice  
 HOUTMANN  Veronique, Anne, Helene
 
15/05/2021 LOUIS-MIRTILE  Grégory 
 MASIA--BENITO  Bérangère, Emilienne, Raymonde
 
05/06/2021 DOYARD  Claudette, Michelle
 PANETTA  Philippe, Daniel, Alain, Jean-Marc, Vincent 
 
03/07/2021 DUMAS  Anne-Laure, Angélique, Aurore 
 RUFFIER  Benjamin, Jean-Pierre
 
10/07/2021 HOGER  Jessica, Nicole 
 DIONI  Damien
 
20/08/2021 MICHELI Louis, Vincent 
 FROQUET Marie-Paule 

DÉCÉS
01/12/2020 PASQUIER  Julie, Chloé, Marie 
02/12/2020 MASSAL  Achille Marc Jean 
13/12/2020 LAMAND  Christine, Monique FONTES 
25/12/2020 SINARD  Georges, Denis  
26/12/2020 MUNNÉ  Alice,thérèse SAMBARIN
27/12/2020 MAUX  Patrick, Adrien, Jean 
30/12/2020 ROQUES  Jacqueline CARRIÈRE
08/01/2021 VERGNES  Gilles, René, Paul 
09/01/2021 MARTEL  Guy, Albert, Marcel 
09/01/2021 GIBAUD  Marinette, Rose, Fernande DOURET
13/01/2021 ALLOUCHE  Martine, Colette, Louise CABANES

13/01/2021 ORLANDO  Yvette 
15/01/2021 FAGES  Joëlle, Françoise, Nicole DYZERS
15/01/2021 FERNANDEZ  Gilbert, Jean, Jacques 
16/01/2021 ORENGO  Suzanne, Marie-Thérèse NOQUET
16/01/2021 KÉLÉMEN  Michel, Claude 
16/01/2021 ESPARCEL  Louis, Yvon, Félix, Roch 
16/01/2021 BONNET  Francis, Jean, Léon 
18/01/2021 BOUCHEROT  Maryline, Madeleine SIGWALD
20/01/2021 MARCHETTI  Pascal, Antoine 
22/01/2021 PIERRE  Denise, Marguerite, Paquerette CHABAL
28/01/2021 JACQUARD  Raymond, Paul 
04/02/2021 PUJOL  Bernard, Charles 
06/02/2021 PEREZ  Joseph, Jésus 
11/02/2021 MARTINEZ  Dolorès ABELLAN
13/02/2021 IMPÉRATO  Jean-Louis, Noël 
14/02/2021 TROCELLIER  Marie, Thérèse ROME
17/02/2021 FERRÈRE  Germaine, Catherine, Philomène REY-MARÉCHAL
22/02/2021 GEORGET  Gilbert, Henri 
26/02/2021 PELISSIÉ  Jacqueline, Jeannine, Antoinette CABANIÉ
26/02/2021 DUGRAVOT  Bruno 
28/02/2021 DESMAZES  Andrée, Marie-José, Marguerite GUY
12/03/2021 DIAINE  Françoise, Henriette, Marie GALLIGANI
15/03/2021 PANAFIEU  Marie Claude MOUNET
23/03/2021 MINGUEZ  Robert 
06/04/2021 GRYSON  Alain, Guy, Serge 
11/04/2021 DUPUIS  Alain, Roger, Henri, Marie 
16/04/2021 DANY  Christian, Jean, Pierre, Calixte 
20/04/2021 HUC  Pierre, Albert, Marcel 
27/04/2021 NAIT-SLIMANE  Noé 
04/05/2021 BOURSIER  Jean-François, Claude 
05/05/2021 ANTERRIEU  Colette Marie Isabelle FARREAUX
06/05/2021 KOURDOGLO  Valentyna SOLOVEI
08/05/2021 BRUAND  Henri Michel 
09/05/2021 ROBERT  Nicole, Catherine GUCCIARDI
20/05/2021 DARPHIN  Henriette, Marie LE COMPASSEUR 
  CRÉQUI MONTFORT DE COURTIVRON
21/05/2021 ROUVIERE  Joseph, Pierre, Jean, Louis 
30/05/2021 GAIGNARD  Lydia, Mireille, Michèle, Agnès 
31/05/2021 RUFFINATTI  Elda ROBERT
01/06/2021 PINGUET  Gérard, Louis 
10/06/2021 DANJOU  Paulette, Virginie CAUSSE
12/06/2021 MICHARD  Antoinette GRANGE
15/06/2021 MARTIN  Alexis 
18/06/2021 GIBERT  Alphonsine, Marie, Josephine MICHEL
19/06/2021 HABART  Jean-Luc 
30/06/2021 DELMAS  France, Yvonne, Raymonde HERMANTIER
05/07/2021 RIGAL  Viviane, Louise, Fernande, Madeleine JOURDAN
07/07/2021 LE GOURRIEREC  Martine, Nadège, Jeanne, Noëlla BAUDRY
18/07/2021 MOULIN  Béatrice, Hélène, Paule, Anna, Marie MYLONAS
21/07/2021 DOUMERGUE  Renée, Marie, Françoise QUIRANTES
21/07/2021 PITHON  François, Georges, Robert 
24/07/2021 SIMON  Marie-Rose, Eugénie SOULIER
24/07/2021 PIERSON  Robert, André 
24/07/2021 DENEUVILLE  Odette, Catherine LESUEUR
27/07/2021 COULET  André, Antoine, Léon 
27/07/2021 CHEVALIER  Jacqueline, Louise, Marie TAYSSE
29/07/2021 ATTARD  Suzanne ANTONIOTTI 
04/08/2021 BERNARD  Andrée, Odette BOUSCAREN
09/08/2021 CASTILLON  Jean-Michel 
15/08/2021 CABREGUETTES Roseline CHARBONNIER

nom d’épouse

nom d’épouse
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SPECTACLE LUCAS 
Au cœur de la chanson 
française

24 octobre 
SPECTACLE LUCAS 
Au cœur de la chanson 
française

6 novembre
JEREMSTAR
6 novembre
JEREMSTAR

10 décembre
ET PENDANT CE TEMPS
SIMONE VEILLE

10 décembre
ET PENDANT CE TEMPS
SIMONE VEILLE

4 décembre
ANTHONY JOUBERT
4 décembre
ANTHONY JOUBERT

13 novembre
GOLDSTAR
13 novembre
GOLDSTAR

7 novembre
ANTHONY KAVANAGH
7 novembre
ANTHONY KAVANAGH

15 janvier
BERNARD MABILLE
15 janvier
BERNARD MABILLE

13 mars
MATHIEU SEMPÉRÉ
13 mars
MATHIEU SEMPÉRÉ

18 mars
SANDRINE SARROCHE
18 mars
SANDRINE SARROCHE

8 avril
MATHIEU MADENIAN
8 avril
MATHIEU MADENIAN

15 avril
ARNAUD DUCRET
15 avril
ARNAUD DUCRET

22 janvier
BIGARD
22 janvier
BIGARD

12 février 
FLORENT PEYRE
NATURE 2020 

12 février 
FLORENT PEYRE
NATURE 2020 

14 février
ZIZE
14 février
ZIZE


